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1ILÊCE DE GAGISTE. — MATIÈRE COMMERCIALE DEPOT 

DE VALEURS AU POTtTEUli. 

litjvit par un négociant, entre les mains d'un autre négo-

mnt decaleurs au porteur pour garantie d'avances faites 
pur le second au premier, dépôt constaté par 1rs livres de 

<Mnmerce des parties, ne suffit pas pour conférer au négo-
n'ii/if entre les mains duquel il a été fait le privilège de 
mneier gagiste, si les parties n'ont pas rempli les for-
mulés prescrites par les articles 2074 et 2075 du Code 

hpoléon. Aucune loi ne dispense, en matière commer-
cé, de- l'observation des formalités auxquelles ces articles 

mimunis la constitution du privilège de gagiste. 

W. Homberg et G*, banquiers à Paris, ont fait à M. 

.(Mes Thurneyssen, aussi banquier dans la même ville, 

pavanées de fonds considérables, sur le dépôt de deux 

j£e actions au porteur de la Stéarinerie de La Villette. Ce 

Vp\ fut régulièrement constaté sur les livres et par les 

Étires commerciales des parties, mais il n'en fut pas 

bé acte dans les formes prescrites par les articles 2074 

12075 du Code Napoléon. 

SI. Charles Thurneyssen étant ultérieurement tombé en 

le, les syndics de sa faillite ont assigné MM. Homberg 

iC'en restitution desdeux mille actions. Les syndics n'ar-

pn pas que l'opération fût frauduleuse où qu'elle eût 

ifaite à une époque suspecte ; ils ne refusaient pas d'ad-

«rela créance d'Homberg et Ce au passif de la faillite, 

* ils niaient l'existence du privilège, qui n'avait pu, 

«nt-ils, être conféré par un simple dépôt constaté sur 

'livres, et qui n'aurait pu naître qu'autant que les for-

te des articles 2074 et 2075 du Code Napoléon au-

<«t ele observées. 

H. Homberg et C° résistèrent à cette demande. 

W cette contestation intervint, le 21 octobre 1857, un 

«ut du Tribunal de commerce de la Seine, 

demande des syndics en ces termes : 

qui re-

ittendu qu'il ressort de l'article 2084 du Gode Napoléon 

«s articles 2074 et suivants du môme Gode, lesquels ré 

h^^J""" °u; ",ulu»^'iiieiii, ne s'appliquent pas aux ma-

A!T"c,lales- et quR. Pour celles-ci, il faut se reporter 
S règlements qui leur sont propres ; 

Nl« prêt sur nantissement 
irai 
t r 

«tendu que l'article 95 du Gode 
«Pe les marchandises déposées 

ibposit,on ne peut s'appliquer aux actions industrielles 

ono,' .,°n 1 ^.Propriété s'acquiert par la simple tradi-
r, L0 tra

r
d'tion, opérant la saisie au profit dû créan-

aassi suffire pour établir la réalité du nantissement ; 

de commerce ne con-
ou consignées ; que 

du, en fait, que le nantissement attau 

-11 fait'rnmml ™™ ff ntures commerciales des parties ; 

aqué a été régu-

i^e^nm 16 en .dro,t' au P°int de vue d« la saisie ef-
Jtisfacti n ,° ? P°int de vue de la date certaine, toute 
«te iiîi ,i°,nnéeau but q«e s'est proposé la loi civile 
KÇles 20/4 et suivants du Code Napoléon; 

s»ntnmAUe v?Ut co 1ui Précède il résulte que les syn-
L recevabt«s en leur demande..... 

m!V'Ce j"«?mL'nt a él« confirmé, avec adoption 

* 1858. arret del» tour impériale de Paris, du. 19 

%violati n Thmne^«en «e sont pourvus 

Itvoi ; es ""* 0l' «sont inv< 
u-ticles 2074 et 2075. A appui du 

iZL,nVOqueladoctïine do Plusieurs auteurs 

''^toii r,v , .) v,° Nantissement, n° i9 (Pardessus, 

(|1011|1
 ; d/acharne, Esuault, Bioche et Vincent), 

[«838. p ^111'' ^ «le Cours impériales (Do 

S^~U^ «.«4 A.v/27 ., re 184IJ, 
ia levn(.r et 21 

ouai, 19 j u il— 

mai 1845; 

15 juin et 7 

et 

cassation, des 5 juillet 1820, 17 

le dernier surtout rendu dans 
analogue. 

Paris, 26 mai 

>t, ffSÏÏif dans [v S(
'
IIS d

c la validité du nantis-

v l)rwiden 'T[T m °Pl,l) e l'opinion de M. le pre-

f»292 de u \i °"" '■''°'"m' dv "«"'issemrnt, n" 
f> ■ de M tl?**' lh'"il ''«mmereial, t. VI, n"' H» 

CWde8arSr3°TV() («rey-DoviUeneuve, 1847. 1. 

K820; Paris R S C0U;s ^Périales (Metz, 22 décem-

&llsont^nVon, ;n,'r 1854' 29 mars ̂  ' m™ 
f?*.* ♦» ̂ uéanssinn arrêt 
Re^f« *8*8, au 

de la chambre des 

apport de M. Troplong, 

P ^ endosfe^1 tlS8ement ^ Vill('"rs négociables 

voie. n Peut être vilement constitué 

lTOrae$&eo a été porté, l 18 
ttM; SSlT P*b Meùrtne)',- sur les "plaidoi-

.l„;*auaienee rl„T ■;","":.v^('u a eie porté, 

°» mh?}^™^ ^ rapporte!, 

amSun W^K?'
 DE a rendu le lendemain, 

vaut
 :

 S 'e Gn Chambre du conseil> l'arrêt sui-

« La Gour, 

î AniRf,,artiC'f !°7! et 2075 du Code Napoléon; 

deûx mil o qiUl1 rUSUlt6' 6n de l'arrêt attaqué, que les 
aeux mille actions au porteur de la Stéarinerie delà Vil tto 

ne^on
q

comr
Pa

iV
eS

, ̂
 de la
 ̂  S fijfe 

^^ttM^6*0'' °utétéremises, de lamainàïa 
uwiu, pai cnailes thurneyssen, antérieurement à sa fiillitp 
à omW et G-, non point, pour transféMï ceux ci h ' 

£ euxfc
 àCtî°nS mais pour 1<1S PSi- des^ffis pai eux faites au premier, c'est-à-dire à titre de ^™ 1 

nantissement desdites avances : b 8 6 

« Attendu, dès lors, et en 'droit, que Hombei- et V- no 
peuvent pour repousser la demande enrevSXlesdiS 
actions formée contre eux, invoquer l'article 35 Mffide 
çomnieree, aux termes duquel la4cession d'un titre au «or 
leur s opère par la tradition de ce titre; qu'ils ne pourralm 
repousser cette revendication, la remise des actions Ton? i 

s aM ne leur ayant été faite qa a titre de garantie qu'en é a 
bl.ssant que les conditions et formalités"prescri es pour h 
validité du contrat de gage et de nantissement ont été rem-

« Attendu que si l'artiele 2084 du Gode Napoléon porte 
que. les dispositions de ce Gode sur le gage et le nantissement 
ne'son pas applicables aux matières de commerce àTé«-, 

desquelles on suit les lois et les règlements qui les confer-
nent, la législation commerciale garde le silence sur la cons-
titution du gage en valeurs au porteur ; que, dans ce silence 
ces valeurs étant des meubles incorporels, sont régies, quant 
au gage, par le Gode Napoléon, et qu'ainsi le gage et le privi 
lege qui en est la conséquence ne peuvent exister sur ces 

valeurs que par i accomplissement des formalités établies 
par les articles 2074 et 2075 du Gode Napoléon ; 

« Attendu qne ces formalités n'ont point été'remplies dans 
1 espèce ; 1 

« Qu'il suit de là que l'arrêt attaqué, en déclarant que la 
remise des actions au porteur en litige, opérée manuelle-

ment et sans acte écrit et enregistré, a constitué un nantis-
sement valable sur ces valeurs au profit de Homberg et G» et 
en rejetant, par ce motif, la demande en remise et rétablis-
sement desdites valeurs dans la caisse de la faillite Thurnevs-
sen, a faussement appliqué l'article 35 du Code de commerce 

et expressément violé les articles 2074 et 2075 du Code Na-
poléon , 

« Casse. » 

COUP, IMPÉRIALE DE ROUEN (2e chambre). 

'Correspondanceparticulière deldGazetle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Forestier. 

Audiences des 24 et 25 mai. 

VENTK DE MA11CHAXDISES. 

DE PAIEMENT. 

LIVRAISOX PARTIELLE. 

DOMMAGES IMË11ÉTS. 

aux conclusions de M. le 

Si l'indivisibilité des opérations de commerce s'oppose en gé-
néral à ce que le prix d'une partie de la marchandise 
livrée ne puisse être exigé avant la livraison de la totalité 
de la marchandise vendue, il en est autrement lorsque l'a-
cheteur a tiré profit de la portion livrée et qu'il n'a pas 
protesté contre l'époque d'échéance fixée dans les factures à 

lui remises. 

Mais l'acheteur alors a droit à des dommages-intérêts contre 
son vendeur, si le refus de paiement qui a amené le procès 
avait pour cause une méconnaissance reconnue mal fondée 

de la quantité de marchandises vendues. 

La Cour avait, sur l'appel d'un jugement uy Tribunal 

de commerce du Havre, àtixer quelle est la situation de l'a-

cheteur et du vendeur quant au paiement d'une mar-

chandise, dans le cas où le vendeur n'a que partiellement 

exécuté l'obligation de livrer qui pèse sur lui. L'acheteur 

peut-il alors être tenu de payer le prix afférent à l'opéra-

tion ainsi fractionnée, ou les délais de paiement du com-

merce courent-ils pour le tout à partir seulement du jour 

où le vendeur a complètement rempli toutes ses obliga-

tions? ; , , 
Voici dans quelles circonstances la difficulté s est pre-

Le sieur Assire, négociant en drogueries à Saint-Malô, 

avait le 5 mars 1859 acheté de la maison Allais et Mulot, 

du Havre, par l'intermédiaire du voyageur de cette mai-

son une certaine quantité de marchandises, notamment 

desVat'és de diverses provenances, des vinaigres et des 

riz Ces marchandises devaient être livrées de suite a 

S;uiit-Malo, et payées à trois mois et quinze jours. Le 10 

avril M. Assire m recevait une partie; mais, suivant lui, 

,| manquait 15 sacs de café Rio ordinaire et 10 sacs Rio 

lavé A l'envoi était jointe une facture pour la partie livrée 

/nomaul à 7,349 fr. 95 c. payable au 20 juillet 1859. 

M Assin réclama aussitôt ce qu d considérait comme le 

complément de son marché, et demanda, par lettre du 20 

33 MM. Allais et Mulot, de réparer l'oubh quils 

avaient commis. Mais, le 28 avril, ̂ «to^ 
dix sacs Rio lavé, et une nouvelle lecture au 13 août, 

<fl
i Rio ordinaire et.qui devait ^"P ̂  « 

^^^^^^^ 
V17n cet état le sieur Assire les fit assigner devantle Trir 

bunïldi-sÏÏà-Malo à +*^J*3%Ztt 

^^T»a«We nub^ r",'"rs 2 

vq,
l
iso,M-Héetuee,eten3 0eO fcdadajwçj ^ 

H Triîm,ial *^S£è32SESSBS55^ * n 
cembre dernier, i epousw «u ; (1epms le 

damné M. Assire il avait en même 
proe,'*, étaient vernies a échéance, mai

 iail bieu 

iemps ugé que le ^^S^SSSSSSlpm 
HKÎ^ÎS3»O^-*M la 

livraison des quinze derniers sacs si elle était toujours 

demandée. 

Le sieur Assire, après avoir exécuté, sous réserves d'ap-

pel, œ jugement, qui était exécutoire par provision, et 

après avoir payé le montant des factures, a interjeté ap-

pel cl développé devant la Cour, par l'organe de M" Re-

naudeau d'Arc, son avocat, les moyens par lui produits 

en première instance. 
M"Deschamps, avocat de MM. Allais et Mulot, a sou-

tenu, par voie d'appel incident, que ses clients n'avaient 

vendu que vingt-cinq sacs, et ne pouvaient être tenus d'en 

livrer quarante, et demandé au surplus la confirmation 

du jugement. 
Sur les conclusions de M. l'avoeat-général Lehucher, la 

Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Sur l'appel incident : 
« Attendu qu'il est prouvé par les faits et documents du 

procès, que ce sont quarante, et non vingt-ciuq sacs de café 
Rio ordinaire qui ont été vendus le 5 mars à Assire par Leblé, 
voyageur de Allais et Mulot; qu'ainsi le jugement doit être 

confirmé sur ce point; 
« Sur l'appel principal : 
« Attendu qu'il est reconnu que la difficulté élevée sur la 

livraison des quinze sacs dont il vient d'être parlé n'autori-
sait pas Assire à refuser le. paiement du montant des factures 
applk'a'j/C)! mi :i.«r.'liandises autres que les vingt-cinq sacs 
Rio ordinaire ; que sur ce point le jugement doit encore être 

confirmé ; 
« Attendu que si, dans certaines circonstances, l'indivisi-

.binté des opérations de commerce s'opposerait à ce que le 
prix d'une partie ne pût être exigé avant la livraison de la to-
talité de la marchandise vendue, il n'en peut être ainsi dans 
l'espèce, d'une part, parce que Assire avait trouvé le place-
ment des vingt-cinq sacs peu de temps, après leur livraison ; 
d'une autre part, parce qu'il n'a pas protesté contre la fixation 
faite dans les factures sur l'époque à partir de laquelle cour-
rait le délai de trois mois et quinze jours fixé pour le paiement 
par la convention ; qu'à ce point de vue encore le jugement 

doit être confirmé; 
« Sur les dommages-intérêts : 
« Attendu que le procès est né par la méconnaissance d'Al-

lais et Mulot que la vente avait porté sur quarante sacs Rio 
ordinaire; que cette méconnaissance a occasionné à Assire les 
frais d'une instance devant le Tribunal de Saint-Malô, et dont 
il a été obligé de se désister par l'exception d'incompétence 
dont il était menacé; que le refus de livraison l'a empêché de 
profitefde la hausse survenue sur les cafés dans le temps 
intermédiaire, du 28 avril à l'action de Allais et Mulot, et lui a 
imposé des faux frais dont il doit être indemnisé ; 

« La Cour... statuant sur l'appel incident et l'appel prin-

cipal déclarés joints, met les deux appels au néant, ordonne 
qua ce dont est appel sortira effet, émendant cependant le ju-
gement du 27 décembre, condamne commercialement Allais 
et Mulot en 300 fr. de dommages-intérêts envers Assire et G'; 
les condamne aussi aux dépens de première instance et d'appel 
pour complément de dommages-intérêts ; les condamne aussi 
à l'amende de leur appel incident, et ordonne la restitution 

de l'amende sur l'appel principal, etc. » 

TRIBUNAL CIVIL DE ROUEN (2' ch.). 

Présidence de M. Laignel-Lavastine. 

— RESPONSABILITÉ DU MAITRE ENVERS SON OU-

— DEMAÎ.DE EN 5,000 FRANCS DE DOMMAGES-IN-

ACCIDENT. 

VRIER. 

TÉRÊTS. 

La 2e chambre du Tribunal civil de Rouen vient de 

rendre un jugement relatif à une action en dommages et 

intérêts fondée sur la responsabilité qui incombe au maî-

tre lorsqu'un ouvrier se trouve blessé à son service. Voici 

les faits qui avaient donné lieu à cette demande : 

Le |« octobre 1859, dans la matinée, le sieur Hamon, 

allumeur de gaz, était occupé, au haut d'une échelle, à 

nettover une lanterne à gaz située à l'encoignure des rues 

Uubosc et du Moulin-à-Vent, sur le territoire de la com-

mune de Sotteville; tout à coup le poteau en bois sur le-

quel était placée la lanterne à gaz se brisa par sa base et 

entraîna dans sa chute Hamon, qui fut précipite a terre 

d'une hauteur de six mètres environ. Hamon tomba si 

malheureusement, qu'il fut pris entre l'échelle, le poteau 

et la lanterne; il eut la jambe gauche et le poignet droit 

fracturés, des contusions à la cuisse et a la tete. Iratns-

porté de suite à l'hôpital, il y fut soigne pendant trois 

mois- mais les hommes de l'art n'ont pu iaire disparaître 

complètement les conséquences fâcheuses de ce triste ac-

cident, et il est à craindre qu'il ne demeure boiteux pour 

le reste de ses jours. . 
C'est à la suite de cet accident et du préjudice quil en 

éprouvait que le sieur Hamon avait intente une action en 

dommages et intérêts 1» contre M. Féron, son patron, 

oui s était chargé, envers lacompagnie du gaz, d allumer, 

J'étemdre et de nettoyer, etc.; 2» coulre la compagnie 

du gaz, dite Compagnie Européenne qui, par un tiaite 

passé avec la commune de SoUevdle, s'était obligera 

fournir le gaz nécessaire a l'éclairage. 
M< Arnold Deschamps, dans l'intérêt du sieur Hamon, 

exposait qu'il y avait eu faute de la part de la Compagnie 

Européenne, èn ne remplaçant pas un poteau vermoulu, 

et qu'il n'y avait aucune négligence a reprocher a Hamon, 

puisqu'il n'était pas chargé de l'entretien, mais d allumer 

d'été ndt'c et de nettoyer. Le défenseur ajoutait que le 

pré udic,. était d'autant plus grand que le sieur Hamo 

!,vait a soutenir «te nombreuse famille, et quil avait a sa 

charge trois enfants en bas âge. 
M' Chrétien, pour M. Féron, répondait que, s il y avait 

,,, faute etpar'suite responsabilité, cette faute ne pouvait 

lui être imputable, puisqu'il n'était pas charge de 1 entie-

''^M^Lelmlrié^pour la compagnie du gaz, soutenait qu'il 

v avait négligence de la part d Hamon etreronde na-

oir pas dénoncé à la compagnie 1 état de vetuste dau. 

lequel se Pouvait le poteau, et que d ailleurs M. Feron 

Kigécte tout ce qui regardait le matériel, et par 

"S Zu«a^ la compagnie du gaz, dite 

Comçagmî Européenne, à 1,500 francs de dommages-

intérêts. 

(Les lettres doivent être affranchies ). 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINS. 

Présidence de M. Rerthier. 

Audience du 28 juin. 

DEMANDE EN PAIEMENT DE DROITS DE COLLABORATION LITTÉ-

RAIRE PAR M. AUGUSTE MAQUET CONTRE M. ALEXANDRE DU-

MAS PÈ11E ET M. LEFRANÇOIS, COMMISSAIRE A L'EXÈCUTION 

DU CONCORDAT OBTENU PAR CELUI-CI. 

(Voir dans la Gazette des Tribunaux du 2 de ce mois, 

le compte-rendu des débats de cette affaire et les plaidoi-

ries de Me Dillais, agréé de M. Maquet; de M" Duverdy, 

avocat de M. Alexandre Dumas, et deMeFréville, agréé de 

M. Lefrançois). 
Le Tribunal a vidé son délibéré en ces termes : 

» Attendu que, par traité du 10 février 1848, enregistré, 
Maquet a cédé à Alexandre Dumas son droit de copropriété 
dans tous les ouvrages littéraires et dramatiques, sans excep-
tion, qu'il avait faits en collaboration avec Dumas jusqu'au r* 

janvier 1848 ; 
«Que cette cession était faite moyennant le prix de 145,200 

francs, et soumise à diverses conditions déterminées dans le 

contrat ; 
« Attendu que ce traité est l'expression nette et précise de 

la volonté des parties; qu'il a pour but de régler définitive-
ment les intérêts résultant pour elle d'une collaboration con-
tinuée chaque jour depuis 1842, et à laquelle des conventions 
verbales et la déclaration du 4 mars 1845 n'avaient jamais don-
né qu'une solution provisoire ou non suivie d'exécution ; 

« Attendu que cette convention ne présente aucun carac-
tère de simulation ni de connivence entre Alexandre Dumas 
et Maquet en vue du traité passé entre Dumas et Hostein le 
16 janvier 1847 ; que l'importance de la collaboration de Ma-
quet aux œuvres dont la cession a fait l'objet du traité en est 
la justification même; qu'en effet si, dans un intérêt com-
mercial, ces œuvres étaient revêtues de la signature de Du-
mas seul, le concours donné par Maquet à l'association lui en 
assurait la copropriété dans une proportion convenue et de-

vait lui en laisser la libre disposition ; 
« Attendu, d'ailleurs, que le principe de la créance de Ma-

quet résulte des réserves faites à son profit par jugement de 
la première chambre du Tribunal civil de la Seine en date du 

3 février 1858; 
« Qu'en raison de toutes ces circonstances, il y a lieu 

de valider le traité du 10 février 1848 et d'admettre la créance 
de Maquet, sans faire droit aux conclusions d'Alexandre Du-
mas tendant à faire établir le compte entre les parties ; 

« Attendu toutefois que Maquet JH reçu des à-comptes qui 
réduisent sa créance à 127,016 francs ; qu'aux termes du con-
cordat intervenu entre. Alexandre Dumas et ses créanciers, i I 
n'a droit qu'à un dividende de 25 pour 100. soit à 31,754 fr., 

dont le paiement est aujourd'hui exigible ; 
n Attendu que Lefrançois. commissaire à l'exécution du 

concordat, s'en rapporte à justice ; 
« Par ces motifs, condamne Alexandre Dumas par les voies 

de droit et par corps à payer à Maquet ladite somme de 

31,754 fr., avec intérêts ; 
« Déboute Dumas de ses fins et conclusions ; 
« Déclare le présent jugement commun à Lefrançois ès-

noms ; 
« Donne acte à Maquet de, ses réserves ; 
« Condamne Alexandre Dumas aux dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. Rœderer. 

Audience du 22 mai. 

FAILLITE. — MAGASIN LOUÉ AU NOM D'UN TIERS. — FAILLI 

EN POSSESSION. MARCHANDISES. PROPRIÉTÉ DE LA. 

MASSE. ACHAT PAK LE FAILLI. TRADITION. 

DEPOT. 

/. Les marchandises dont un failli a eu la libre administra-
tion dépendant de l'actif de sa faillite doivent former le 
gage commun de ses créanciers, alors même qu'elles se 
trouveraient dans un magasin loué au nom d'un tiers et 
qu'elles y auraient été déposées par le failli pour le compte 
de ce dernier, si, en définitive, le failli a toujours con-
servé la libre disposition du magasin et des marchandises; 
s'il faisait librement et publiquement commerce de ces 
marchandises : si, aux yeux du public, il en était consi-
déré comme le propriétaire, et surtout si les achats avaient 

été effectués en son nom. 

H. En pareil cas, le tiers pour le compte duquel les mar-
chandises achetées par le failli auraient été déposées dans 

\:.Je magasin loué au nom de ce tiers, ne peut se prétendre 
livré ainsi des marchandises, ces marchandises devant, au 
contraire, être considérées comme étant toujours restées en 

la possession du failli. 

III. Le négociant qui a confié à un tiers, depuis tombé en 
faillite, des marchandises en dépôt, n'a aucun droit privi-
légié dans la faillite, lorsque ces marchandises ont été 
con fondues, à son vu et su, dans l'avoir du failli, et qu'il 

a laissé celui-ci en disposer librement. 

Lu déposant ne peut non plus prétendre à la propriété des 
marchandises qui avaient été achetées par le failli pour 
remplacer les marchandises déposées, et vendues, lorsque 
les marchandises achetées n'ont point été effectivement li-
vrées au déposant et sont restées en la possession du failli 

confondues avec son actif personnel. 
Ainsi jugé par le Tribunal dans les termes suivants : 

i Ouï M. le juge-commissaire en son rapport ; 
« Attendu que, par exploit du 12 octobre 1859, enregistré, 

Philbert, syndic de la faillite Edeline jeune, a assigné Mour-
mant pour faire annuler les réserves formulé >s par ce der-
nier, lors de l'inventaire d'un magasin situé rue Caroline, 41, 
et faire décider que les marchandises contenues dans ce ma-
gasin n'ayant pas cessé d'être la propriété d'Edeline, sont de-

venues lé gage commun des créanciers ; 
u Que Mourmant s'est porté reconventionnellement deman-

deur dans le but de se faire reconnaître propriétaire desdites 

marchandises ; 
« Attendu que, d'après le système de Mourmant, Edeline, 

aux termes de leur convention du 14 juin 1358, n'aurait été 

que son dépositaire, et que les marchandises placées dans le 
magasin de la rue. Caroline, louée au nom ds Mourmant le 
1 " février 1859, ne seraient que la restitution partielle du 
dépôt, suivant inventaire du 31 décembre 1858, ou plutôt 

qu elles auraient toujours été sa propriété ; 
u Attendu que si la convention du 14 juin ne donnait, en 

effet, à Edeline que les attributions d'un employé, ayant droit 
pour ses pwnes et soins à la moitié des bénéfices nets et s'in-
terdisant tout achat pour son compte, tous les documents de 
la cause démontrent que ce contrat est resté à l'état de let-
tre morte entre les parties , que la comptabilité qui devait 
être tenue par Mourmant. l'a été par Edeline ; que co dprnier 
n'a jamais fourni à Mourmant, ainsi qu'il s y était engage, 
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de notes exactes relativement à la situation de la caisse et du 
mouvement des marchandises, et qu'avant la nn de ISoS n 
s'est livré à des achats en son nom, qui sont venus se con-
fondre avec les envois de Mormant ; 

« Attendu qu'au lieu de contraindre Kdeline a respecter la 

convention, ou de rompre avec lui, en lui demandant compte 
de sa gestion, Mourmant lui proposa, à la date du 30 décem-
bre, un nouvel arrang ■ment stipulant, comme clauses uni-
ques, une commission de 5 p. 100 en faveur de Mourmant 
sur toutes les factures d'achat, et le partage des bénéfices par 
moitié entre Edeline et lui; que, par application même ré-
troactive de cet arrangement, Edeline crédite Mourmant, a la 
date du 31 décembre 1858, de la commission de 5 p. 100 sur 
les affaires faites depuis le commencement de l'opération, et 
que les conditions antérieures se trouvent ainsi annulées ; 
llu'à partir de ce moment, Edeline donne de plus en plus 
«extension aux achats en son propre nom, tandis que les 
envois de Mourmant deviennent insignifiants, et que ce der-
nier n'est plus, vis-à-vis d'Edeline, qu'un participant quant 
au résultat de l'opération, et un créancier pour le montant 
de ses factures au même titre que les autres fournisseurs ; 

« Attendu que, voyant la position ̂ embarrassée d'Edeline, 
et inquiet du sort de sa créance, Mourmant, dans la pensée 
de mettre ses intérêts,à couvert, lui exprimait, dès le 24 dé-
cembre 1858, la volonté d'avoir un magasin sous son nom, et 
lui recommandait d'y mettre le plus de marchandises possi-
ble ; qu'après les instances les plus vives et souvent réitérées 
de Mourmant, le bail du magasin de la rue Caroline est con-
clu en son nom, à la date du 1er février 1859 ; 

« Qu'il convient d'observer tout d'abord que ce bail non 
enregistré n'est pas opposable aux tiers; que, d'ailleurs, Ede-
line conserve la libre disposition du magasin ; qn'il en paie le 
loyer et les contributions; qu'il y entre et en sort les mar-
chandises à son gré, et qu'aux yeux du public il en est le vé-
ritable propriétaire ; qu'on ne saurait donc considérer Mour-
mant comme mis en possession par une tradition effective 
des marchandises qui s'y trouvent; 

«Attendu qu'à la place d'un inventaire, suivant lequel Edeli-
ne fturait garni le magasin do Mourmant, en lui restituant les 
marchandises que celui-ci lui avait confiées, on ne rencontre 
dans 1 s pièces du procès qu'une sorte do bilan au 31 décem-
bre S.858, portant une somme de 42,898 fr. 90 c. pour mar-
chandises en magasin ; mais que cette indication, sans relevé 
détaillé à l'appui, ne présente aucun caractère d'exactitude 
ni de sincérité ; qu'en effet, pressé par Mourmant de lui four-
nir un magasin et de la marchandise. Edeline lui écrit à la 
date du 19 janvier 1859 : 

«Je vais acheter des vins à bon marché pour la valeur de ce 
« qu'il y aura à payer à L..., et à mesure que cela se fera, 
« je dégagerai de chez lui pour remettre dans votre magasin. 
« ce qui pourra faire que j'écrive à Cette aujourd'hui pour 
» des 3j0 et des vins. » 

« Puis plus loin : « 11 faut, pour vous dégager prompte-
« ment, que j'achète pour une douzaine de mille francs de 
« marchandises. » 

« Plus loin encore: « Je vais acheter pour vous couvrir du 
chiffre où vous voulez être; laissez-moi agir, et vous n'au-

" rez pas à vous en repentir. » 

" Réponse de Mourmant, en date du 20 janvier : 

• En résumé, faites ce que vous voulez pour la marchan-
« dise, et nous verrons ce dont vous êtes capable ; mais notez 
" ceci : 11 me faut de suite un magasin en mon nom. » 

'i Nouvelle lettte d'Edeline, du 29 janvier : 

Le navire de Cette, avec les deux foudres, est arrivé ; je 
« mettrai du vin dans votre magasin ; d'ici à un mois, il y 
u aura pour 15 à 20,000 francs de marchandises. » 

« Attendu qu'il résulte de cette correspondance que les 
marchandises mentionnées dans le prétendu inventaire n'exis-
taient pas, puisque, pou de jours après, Edelineinstruit Mour-
mant que cVst au moyen d'achats qu'il va le couvrir ; qu'ici, 
Je système de restitution ou de propriété soutenu par Mour-

. niant croule et ne laisse plus voir qu'un concert de fraude 
ourdi entre Edeline et lui au détriment des autres créanciers, 
et même des créanciers à venir ; qu'un dol aussi manifeste 
suffirait pour faire annuler toute tradition opérée au profit de 
Mourmant, lors même qu'il ne serait pas déjà surabondam-
ment prouvé que cette tradition n'a pas été effectuée et qu'il 
n'y a pas eu prise de possession de sa part ; qu'il y a donc 
lieu de déclarer que Mourmant n'a aucun droit particulier à 
exercer sur les marchandises entreposées dans le magasin de 
la rue Caroline ; 

« Sur les dommages-intérêts , 

« Attendu que les réserves de Mourmant ont nécessité la 
nomination d'un séquestre, et qu'il est juste de lui faire 
rembourser les fais qui en sont la conséquence, ainsi que le 
magasinage et les frais faits pour la conservation des vins, le 
tout à fournir par état : 

» Par ces motifs, 

•'■ Le Tribunal reçoit,Mourmant reconventionnellement de-
mandeur, joint la demande incidente à la principale, et, 
statuant sur le tout par un seul et même jugement en pre-
mier ressort. 

< Déclare nulles et sans effet les réserves de revendication 
faites par Mourmant au sujet des marchandises déposées 
dans le magasin de la rue Caroline, 41 ; 

« Juge que les marchandises contenues dans ledit magasin 
n'ont pas cessé d'être la propriété d'Edeline et sont devenues 
le gage commun des créanciers ; 

» Condamne Mourmant aux dépens ; 
« Le condamne en outre, à titre de dommages-intérêts, 

au paiement des frais de séquestre, ainsi que du magasinage 
et clés frais faits pour la conservation des vins, à fournir par 
état. » 

■ Plaidants, Me Eloy pour le syndic Edeline, et M" 
lange pour M. Mourmant.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

De-

ABUS DE CONFIANCE. 
DE DEPOT. HEMlSt 

d'une coiit'e-

 VIOLATION 

RÉCIPROQUE. 

1 a remise à titre de prêt, en .'•change 

lettre dmême valeur, -l'un bille, contenant reconnas-
ÏÏS d'une somme déterminée, ne peut, c aucun (ta, 

Stuer un dépôt dont la violation entraînerait a,»h-

Sn de l'article 108 du Code pénal; il eu est particiie-

■mem ainsi dans le<»s e* 1***» parjies aytot defc» 

la reconnaissance donnée à titre de contre-lettre, attre 

partie prétendrait avoir égaré le billet souscrit en echmge 

et eu aurait lait usage malgré son engagement formé de 

le détruire lorsqu'il l'aurait retrouve. Ce serait a tort 

qu on verrait le contrat de dépôt commencer le JOUI de 

l'engagement pris de détruire ledit billet. 

Cassation, sur le pourvoi de Jean Duroure, de 1 amt de 

la Cour impériale de Ninies, chambre correctionnelle, du 

22 mars 1800, qui le condamne à trois mois d'emprison-

nement, pour abus de confiance. ,. 
M. Legagneur, conseiller rapporteur; M. Guy ho. avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M* Lar me, 

avocat, 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1» De Philippe Destré, condamné par la Cour d assises du 
Rhône, aux travaux forcésàperpétuité, pour tentative de viol; 

—2" de Pierre-Julien Morel (Loire-Inférieure), cinq ans dem-
prisonnement, taux; - 3" de Raymonde-Margucrite Cleizes, 
femme fiarrau (Haute-Garonne), dix ans d'emprisonnement, 
vol qualifié :—4" de Pierre-Elysée Hamelin (Sarthe), travaux-
forcés à perpétuité , viol sur sa fille;—5" de Antoinette Boas, 
femme Fleck (Haute-Garonne), huit ans de réclusion , avurto-

men
t
 ;

_o° de Charles-Louis Diem (lthône), six ans de réclu-

sion, attentat à la pudeur;—7" de Jean-Georges Sutter (llaut-
lihin), dix ans de réclusion, tentative de viol ; —8° de Jean 
llorgé (Haute-Garonne), huit ans de réclusion, banqueroute 
frauduleuse '.— 9" do François-Louis Racois (Sarthe), vingtans 

do réclusion, vol qualifié; — 10- de Jean Manguin (Sarthe). 
dix ans de travaux forcés, vol qualifié. , 

COUR DE CASSATION (ehambve criminelle'-. 

Présidence de M. Yaïsse. 

Bulletin du 28 juin. 

CORSE. • — PORT D'ARMES —■ -RATTUE ORDONNÉE PAR ARRÊTÉ 

DI PRÉFET. 

L'exécution de la loi du 10 juin 1853, qui interdit d'une 

manière absolue le port d'armes en Corse, ne peut être 

suspendue, même momentanément, par l'arrêté du préfet 

qui a ordonné une battue des sangliers, loups, renards et 

autres animaux nuisibles et dangereux ; l'effet de l'arrêté 

qui peut mettre à l'abri de toute poursuite les individus 

spécialement désignés pour prendre part à la battue, lors-

qu'ils seront trouvés détenteurs d'armes dans l'exercice 

même de l'acte de chasse ordonné, ne saurait avoir pour 

conséquence d'autoriser toute personne à faire usage 

d'armes en dehors de la battue, et spécialement à tirer à 

la cible sur des animaux domestiques. 

Cassation, sur le pourvoi en cassation du procureur-

général de Raslia, de l'arrêt de cette Cour, chambre cor-

rectionnelle, du 12 avril 1860, qui a acquitté les sieurs de 

Corsi, Tadclei et Petronelli. 

M. Legagneur, conseiller rapporteur ; M. Gnyho, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

FAUSSES NOUVELLES. PRÉDICTIONS. 

Les prédictions ou pronostics, lorsqu'ils ne reposent 

sur aucune donnée actuelle, ne constituent pas une nou-

Kofié dans le sens de l'article 15 du décret du 17 février 

1852, qui réprime la publication de fausses nouvelles. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le procureur-

général près la Cour impériale de Rennes, chambre cor-

rectionnellc, du 30 mai 1860, qui a acquitté le sieur Jean-

Louis Rerthon, prévenu de publication de fausses nou-

velles. 
M. du Rodan, conseiller rapporteur; M. Cuyho, avo-

.•.■it-gMiéral, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. R iiineville. 

Audience du 27 juin, 

TtNiATIVË D'ASSVSS'NAT. 

Henri Driancourt comparait devant la Cour d'assises 

sous l'inculpation de tentative d'assassinat commise sur la 

personne d'une jeune ouvrière, nommée Copptanthie 

Trosmé, dans les Circonstances suivantes que L'acte d'ac-
cusation expose ainsi : 

« L'accusé Driancourt avait connu, au mois de novem-

bre dernier, une ouvrière en cbàles, la nommée Constan-

tine Trosmé, âgée de vingt ans; il avait noué avec elle des 

relations intimes ; cette dernière avait même consenti à 

partager le logement qu'il occupait dans la maison n° 9 

quai de Seine. Mais de nombreuses causes de dissenti-

ment ne tardèrent pas à les séparer. Driancourt se livrait 

envers elle à des actes de violence qu'elle supportait diffi-

cilement, et qu'il expliquait par la jalousie dont il était 

animé. Les mauvais traitements dont cette fille était vic-

time prirent un tel caractère qu'à la suite cfWe scène 

plus vive que toutes les précédentes, et au milieu de la-

quelle elle avait été frappée avec brutalité, elle prit la ré-

solution de se séparer de Driancourt ; elle quitta, en effet, 

le domicile de l'accusé le 10 janvier, et se réfugia dans la 

maison de son frère, rue du Faubourg-Saint-Denis, 104, 

Elle v resta jusqu'à la fin du mois, et à Cette époque elle 

alla demeurer dans une maison garnie du quartier de La 

Chapelle-Saiut-Denis, rue Cavé. Elle travaillait dans un 

atelier situé au faubourg Saint-Denis, et dirigé par la dame 
Vidy. 

« Le 4 février, vers six heures du soir, elle en sortit 

avec Octavie Gambart. A peine était-elle dans la rue et 

avait-elle fait quelques pas, qu'elle s'aperçut qu'elle ('tait 

suivie par Driancourt. Elle se hâta afin d'échapper à cette 

poursuite. Mais lorsqu'elle fut arrivée avec sa compagne 

à l'ancien chemin de ronde, au-delà de l'emplacement de 

l'ancienne barrière, Driancourt les rejoignit, et se préci-

pitant sur Constantine Trosmé, il lui asséna un violent 

coup de poing sur la tête. Elle s'affaissa sur elle-même ; 

c est alors que l'accusé la frappa à plusieurs reprises avec 

un instrument tranchant qu'il tenait à la main ; Constan-

tine Trosmé essayait de se grantir des coups en lui oppo-

sant un paquet assez volumineux de châles qu'elle tenait 

à la main, et Octavie Gambart faisait tous ses efforts pour 

la défendre. Mais comme Driancourt menaçait aussi cette 

dernière de la frapper, elle s'enfuit en appelant au se-

cours. A ses cris, quelques personnes accoururent et 
l'accusé se retira à leur approche. 

« Constantine Trosmé était étendue sur le sol, per-

dant beaucoup de sang; elle avait reçu sept blessures au 

visage, au cou, à la poitrine et au bras. Elle dut être trans-

portée dans un hospice, oii les secours nécessaires lui fu-
rent donnés. 

« Driancourt fut arrêté le lendemain. Il lui était impos-

sible de dénier qu'il fût l'auteur du crime commis sur la 

personne de Constantine Trosmé ; celle-ci et Octave Gam-

bart l'avaient positivement reconnu. Mats il a soutenu 

qu'il avait cédé a un mouvement de colère irrésistible, en 

entendant Constantine, qui savait qu'il était épris d'elle, 

| le railler et proférer des propos qui devaient irriter la ja-

j lousie dont elle n'ignorait pas qu'ils était animé. 

: « Ce système de défense, outre qu'il était contraire aux 

I déclarations de la victime et d'Octavie Gambart, est dé-

menti par tous? les éléments de l'information, desquels il 

résulte que le crime commis par Driancourt l'a été non-

seulement avec préméditation longtemps réfléchie, mais 
encore de guet-apens. 

« lia (ité établi, en effet, par la procédure, que Drian-

court avait conçu un profond ressentiment de l'abandon 

de CbnstantiùèTrosïttéj et qu'il nourrissait contrit elle des 

idées de vengeance qui se manifestaient par des menaces 

qu il lui avait adressées à elle-même. La déposition delà 

fille Trosmé ne laisse aucun doute à cet égard. Il savait où 

(Hait situé l'atelier de Constantine, et à quelle heure elle 

eri sortait pbtir rentrer chez elle, et il est évident que le 

'(•février il attendait le moment où elle descendrait dans 

la rue. Leur rencontre n'était pas fortuite. Il avait pris 

soin de faire connaître à son beau-frère, quelques heures 

auparavant, qu'il suivrait une direction différente. De 

plus, il a attendu, pour assaillir la fille Trosmé, qu'elle 

eût quitté une rue populeuse, pour entrer dans un che-

min désert à cette heure de la soirée. Cette circonstai 

prouve clairement qu'il ne s'est pas laissé' entraîner par la 

colère, mais qu'il a exécutés dans les conditions qu'il 

•royait le plus favorable un projet calcule'' à l'avance. En-

tpd a réellement 
CUSédes'eii défaire dans 
écoulé 

le 
moment où il 

à l'ac-
servt a cet usage. Il

 a
 été facile 

rnettnT '
 attC8teUt surabon

d
a
''»»ent la pré-

M. l'avocat-général Barbier soutient l'accusation. 

M- Albert Harel avocat, dans l'intérêt de l'accusé, a 

cnerclie a écarter les circonstances aggravantes de pré-

méditation et guet-apens, et a sollicité le bénéfice des cir-
constances atténuâmes. 

Le jury a rendu un verdict aflirmatif sur la tentative 

d assassinat, negatit sur la circonstance de guet-apens 

mitigé par les circonstances atténuantes. La Cour a con-

damne Driancourt à quinze ans de travaux forcés 

COUR D'ASSISES DE SAONE-ET-LOIRE. 

(Correspondanceparticulière delaGazeltedex Tribunaux.) 

Présidence de M. Simonet, conseiller à la Cour 

impériale de Dijon. 

Audiences des 11, 13 et 14 juin. 

INFANTICIDES. 

La deuxième session de la Cour d'assises du départe-

ment de Saône-et-Loire vient de se terminer, et de l'in-

ventaire des affaires déférées à son examen il faut déduire 

une preuve nouvelle de ce fait signalé par les statistiques 

et commenté par les jurisconsultes : la progression ascen-

dante des attentats aux moeurs et des infanticides, fait 

douloureux à coup sûr et digne d'une sérieuse et triste at-
tention. 

Sur tr eize attaires formant le rôle général de la session 

le jury avait à statuer sur trois infanticides et sur cinq at-
tentats à la pudeur. 

Le premier infanticide était reproché à une jeune .fille 

dont les antécédents avaient été jusque-là d'une pureté 

irréprochable, la conduite sans tache, et qui, surprise par 

les douleurs de l'enfantement, avait perdu la tête et les 

forces au moment où l'enfant né de sa faiblesse avait paru. 

L'absence de soins convenables, une héinorrhagie peut-

être, se produisant par suite du défaut de ligature du 

cordon ombilical, en un mot des faits purement négatifs 

avaient déterminé la mort presque immédiate du nouveau-

né. Et, un peu plus tard, effrayée, terrifiée, éperdue, la 

jeune mère avait déposé au-dessus du ciel-de-lit l'enfant 

mort. Puis les investigations de la justice étaient allées l'y 
découvrir. 

Le jury s'est montré touché de la jeunesse et des larmes 

de l'accusée. Il n'a pas jugé que la passivité de la jeune 

mère inexpérimentée et affaiblie par la douleur tut suffi-

sante pour constituer un crime et nécessiter un châtiment. 

L'acquittement a été prononcé. 

Mais une juste sévérité a, au contraire, pesé sur la 

tête de deux autres mères, coupables à tous les titres, et 

n'ayant à faire valoir en leur faveur aucune sérieuse ex-

cuse, n'ayant pas même pour elles le mérite de la jeu-

nesse, et obligées de reconnaître qu'elles avaient froide-

ment tué l'une et l'autre le fruit de leur conduite. 

Il résulté de la procédure les faits suivants pour ce qui 

concerne la première : 

Dans le courant du mois de mars, le bruit se répandit à 

Epinac, que la femme Duband était accouchée et avait fait 

disparaître son enfant. Une enquête l'ut ordonnée aussitôt, 

et bientôt il fut établi que l'inculpée était en effet accou-

chée. Ou'avait-elle lait de son enfant? Les magistrats n'a-

vaient encore pu le découvrir, lorsqu'un gendarme, char-

gé d'observer ses démarches, voyant s'échapper de la che-

minée de sa chambre une épaisse fumée, conçut le soup-

çon qu'elle cherchait à brûler le corps de son enfant ; il 

entra chez elle, et trouva en effet dans le poêle le cadavre 

d'un enfant dont la tête et les membres étaient en partie 
consumés. 

En présence des faits, les dénégations devenaient im-

possibles ; la femme Duband raconta que le 3 mars, vers 

onze heures du soir, après avoir fait sortir sa petite fille, 

âgée de cinq ans, et s'être enfermée chez elle, elle était 

accouchée, debout, près de sa cheminée, d'un enfant qui, 

à peine sorti de son sein, n'avait plus donné aucun signe 

de vie; un quart d'heure après l'accouchement, elle l'a-

vait caché dans un coin de la cheminée, derrière des mor-

ceaux de bois, sur des débris de charbon. 

L'état de carbonisation dans lequel se trou vaient la tête et 

les membres du cadavre n'a pas permis de constater les 

lésions qui ont dû entraîner la mort ; mais l'autopsie a éta-

bli que l'enfant était né viable, qu'il avait largement res-

piré, et toutes les preuves recueillies par l'instruction dé-

montrent que la vie lui a été ôtée par l'accusée. 

Elle en a d'ailleurs l'ait complètement l'aveu dans un de 

ses interrogatoires, en reconnaissant que depuis quatre 

mois elle avait formé le projet de détruire l'enfant qu'elle 

mettrait au monde ; plus tard, elle a cherché à modifier 

cet aveu et à prétendre que la pensée criminelle ne lui 

était venue qu'au moment de son accouchement, mais 

l'absence de tous préparatifs et la persistance avec laquelle 

elle a dissimulé sa grossesse, prouvent que depuis long-
temps elle préparait son crime. 

L'accusée est peu digne d'intérêt : séparée de son mari 

depuis cinq ans, elle s'est constamment livrée à l'incon-

iluite depuis cette époque'. Deux enfants étaient nés déjà 

au milieu de cette vie de désordres; l'un a disparu, aban-

donné par eile, s'il faut en croire sa déclaration, aux 

mains d'une femme inconnue, chargée de le déposer à 

l'hospice ; l'autre est mort, d'une manière difficile à ex-

pliquer, huit jours après sa naissance. 

Reconnue coupable, sous le bénéfice des circonstances 

atténuantes, la femme Duband a été condamnée aux tra-

vaux forcés à perpétuité. 

Restait encore une troisième mère coupable, Joséphine 

Flichon, veuve Michel, demeurant au Petit-Coudal, sur 

les limites extrêmes du département de Saône-ot-Loirc et 
de celui du Jura. 

L'existence de deux enfants, issus de son mariage, n'a 

pu retenir son penchant au libertinage, et depuis son 

veuvage elle s'est fait remarquer par le désordre de ses 

mœurs. En 1855, elle a eu un enfant naturel qui n'a 

voeu que trois mois. Une nouvelle grossesse se manifesta 

fin, un dernier fait révélé par ïa procédure, établit clai-

rement la préméditation. Les blessures de la fille Trosmé 

bu ont été faites à l'aide d'un instrument tranchant et ai-

gu. L examen des plaies a conduit le médecin qui a été 

commis pour les constater à cette conclusion: que cet 

instrument était un tranehet, et non un couteau, comme 

le soutient l'accusé. La netteté de la section que présen-

taient aux endroits où ils ont été coupés les vêtements 

de la victime elles châles avec lesquels elle a tenté de se 

préserver, confirment cette induction ; et l'information a 

lait eonnaitre que Driancourt avait six tranchets; que le 

i" ou le 2 février, il en avait vendu cinq, se réservant le 

sixième, qui n'a pas été retrouvé et qui est évidemment 

ci'lui qu 'il avait destiné à frapper Constantine Trosmé, et 

chez eile en 185!). Cette grossesse avant subitement dispa-
 i. ? i, -i i •.. i ii> i, 

ru vers le mois d'avril dernier, la rumeur publique l ac 

cu-ia d'avoir détruit son enfant 

La justice, informée, se transporta sur les lieux. La 

veuve Michel, qui s'était enfuie de son domicile la veille, 

venait d'y rentrer. Le découragement, le repentir peut-
être, lui ont dicté des aveux complets. 

Suivant son récit, elle est accouchée dans la matinée du 

20 mars, d'un cillant du sexe masculin, vivant et bien 

conformé. Elle l'a enveloppé avec le drap de son lit et l'a 

pressé entre ses jambes : elle a eu le courage de le main-

tenir ainsi pendant un qnart d'heure, jusqu'à ce que toute 

respiration eut eesjfé. Elle a gardé ce cadavre dans la ruelle 

de son lit pendant deux jours, puis elle l'a enseveli avec 

un vieux linge clans une boite qu'elle avait fabriquée elle-

même pour lui servir de cercueil; elle l'a enterré au fond 

d'un hangar, placé derrière sa maison. Le 15 avril, pres-

sentant l'arrivée de la justice et pensant que son enfant 

lui serait demandé, elle l'a retiré de la terre, en se faisant 

aider par une femme du voisinage, elle a lavé le corps, et ' 

Le récit de l'inculpée a été confirmé
 Par

 u
 t

 - ^ 
1 avait assistée dans ces tristes soins

 P le ie
^k „,. 

Le cadavre de l'enfant a été soiunis à 1W 

homme de l'art II a été reconnu qïcet è,&< * 
viable qu il était parfaitement confor 

et qu il avait succombé à l'asphvxie 

Joséphine Flichon, veuve Michel,' reconnue n 

mais avec admission de circonstances atténuant S 
condamnée a douze ans de travaux force* ^ » fef£ 

1 tusse cette fermeté sage du jury et dos masdst, . 

reter enfin ces tendances impies qui infestent au? ats 

les populations des villes et des campagnes' T** 

Il a été reconnu que cet en^'S 

informé, qu'il av^U 

Sill! 

te» 

<f1 

fin* 

RANQUE DE FRANCE. 

SOUSCRIPTION 
Aax Obligations dc»cotnpagni«« ,§,.„

 ch 
de fer de* Ardenne«, du Oampitiné ,t

n 

rte Paris a c> ou et a la Me<li(erp'»«* ''^ 
Midi, d'Orléans et MedUerrançV'H 

rte l'Ouest. °' ty 

La Ranque de France 

compte du sy 
ae France ouvre une souscription rm 

ndicat des Compagnies de chemins dp t H 
aux conditions qui vont être indiquées, pour le nia > 

des Obligations faisant l'objet du tableau ci-après
 ment 1 

- du» 
i, s , 

! jjes 

au p= 

cher. 

M 

0 

nié a 

et-at 

COMPAGNIES. 

[Orléans 
Paris à Lyon et! 

à la Méditer-
ranée 

Est 
Midi 
Ouest 
Àrdennes 
Dauphiné. ..-.. 

NOMBRE 

D OBLI-

GATIONS. 

•200,000 

275,000 
154.000 
100,000 
170,000 
100.000 
24!000 

SANCE. 

1860. 

Iwjujlli 

Idem. 
1 'juin. 
lerjuill. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

293 75 
292 
29Î 
292 

'291 
291 

J3 
50 92 5n: 

50 'H 50 100 
50 92 50 100 
25 91 25 loo 

100 V" 

Ces Obligations produisent un intérêt annuel de 15 f
r 

et sont remboursables à 500 fr. par tirages annuels. 

La souscription sera ouverte, du lundi 25 juin 1860 au 

lundi 2 juillet, à quatre heures de relevée, y compris le 

dimanche 1" juillet. . , 

Elle sera reçue à la Ranque de France et dans ses sut- us ce 

cursales, ainsi que dans les recettes générales et particu- S M 

lières des départements. ^ila 

Il sera versé immédiatement à titre de garantie, par put. 

chaque obligation souscrite, la somme de 25 fr.;lerécé- Ouït 

pissé qui en sera délivré sera échangé à partir du lundi
 ||

"' s 

23 juillet contre un certificat indiquant la quantité affé-

rente à chaque souscription, et portant quittance du p 

ternie au versement duquel ladite garantie sera appli-
quée. 

Si le montant des souscriptions, pour chacune des 

compagnies, dépasse celui de l'émission, lesdites souscrip-

tions seront soumises à une réduction proportionnelle. 

Le paiement des obligations aura lien en trois termes : 

le premier du 23 au 31 juillet; le deuxième du 1" au 15 

octobre 1860, et le troisième du l" au 15 janvier 1861. 

En cas de retard de paiement d'un terme, le débiteur 

sera passible des intérêts à raison de 5 p. 100 par an à,àdéîe 

partir de l'échéance de ce terme, sans qu'il soit besoin (f^e Je 

d'avis préalable. 

A défaut de paiement d'un ternie échu, dans le délai de
 1

 Wj' 

quinze jours, a partir du jour de l'échéance, le montant
 l

"'
ul 

du certificat sera exigible en totalité, et la vente pourra 

en être effectuée aux risques du souscripteur. 

Les souscripteurs auront, à toute époque, la faculté de 

se libérer des termes restant dus moyennant bonification 

d'intérêt à raison de 3 lj2p. 100 l'an. 

Le gouverneur de la Banque de France, 

Comte CH. DE GERMINY. 

LEn 

! < Att. 
fcréfé' 

lliiii sa 
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iwéqu 

fer ; 
Kn 

Itlt 

WMIII 

iiitoi-

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression É 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 

veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandai sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

!«cus 
foin] 

CHRONlflUK 

PARIS. 28 mm. 
«miel! 

Km 

jé-; Le corps de Son Altesse Impériale Mgr le prince 

rôme Napoléon sera exposé dans une chapelle ardente au 

Palais-Royal le vendredi 29, le samedi 30 juin, le diman-

che 1
er

 et le lundi 2 juillet. . 
Le vendredi 29, seront admis à jeter de l'eiui hem't-

sûr le corps de Son Altesse Impériale. , 
A midi et demi, les grands-officiers de la couronne J? 

les officiers des Maisons de Leurs Majestés et des Prtwg 
et Princesses de la Famille Impériale , les cardinaux, m 

ministres, les membres du conseil privé, les marécliau^ 

le gouverneur des Invalides, les grands-croix de 1 oral 

impérial de la Légion-d'Honneur, 

A une heure, la députation du Sénat;
 ; 

A une heure un quart, la députation du Corps législau , 

A une heure et demie, la députation du Conseil d ttal. 

De deux heures à trois heures et demie, les députation-

des autres Corps constitués ; 

A trois heures et demie, les dépurations de la garde m 
tionale, de l'armée de terre et de la marine. . 

Les officiers et fonctionnaires civils seront cn gi'^JJ 
uniformé, avec gilet, pantalon et gants noirs, crêpe 

bras et à l'épée; 

Les magistrats, en grand costume. ' 

Les militaires, en grande tenue avec cflépeau brus c 

Le public sera admis dans la chapelle ardente le 

di 30 juin, le dimanche 1" et le lundi 2 juillet, de
 t|lM 

heures du matin à six heures du soir. 

Les funérailles de S. A. 

mardi prochain 3 juillet. 

le prince Jérôme auront heu 

Ou lit dans la Patrie : ISifàd 
« Une dépèche télégraphique de Naples nousappi . 

qu eu exécution des ordres du roi, 

tiomiel napolitain a été arboré le 26 au matin *trs \ 
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, ,lué par toute l'artillerie des forts de la 
^'m^tm constitutionnel remplacera désormais, 
%. LO .ÇÇovaume, l'ancien drapeau napolitain. » 

'^
a
inentdé

P
fo 

télégraphique reçue à l'instant annonce 

t dénlorable a eu lieu, hier 27 a Naples. 
11

 Hé «u W .^ministre de France, passan u«.«
?
 .»

 w S ï tirent'
1
' » "j

 aepll
isle matin une très vive agitation, 

' &o*\
ou

 Si sur la tête deux coups d'une canne plom-
H

K Ui»
11
 , i hé sans connaissance et a ete rapporte a 

s
 n

il ..<t tOIHOl U «miiri nu» pi. 

|iassait dans la rue de 

fr le roi 

.^mis.» 

rt
 de cette nouvelle, on espérait que les bles-

iib
'
:
'
ld

!if réformiste l'attentat commis sur sa personne. 
aU

u , .... „„iin nn psnerait mie IPS hlps-

^
P

 Brenier n'auraient pas dé conséquences fâ-

trois chambres de la Cour de cassation se réuni-

"-udience solennelle, après-demain samedi, 

ëcises ( 

conseiller à 
nrécise

s du matin, pour la réception de M. Mer-
S1

Miller à la Cour de cassation de Piémont, nom-

•ur !.. 

i f
er

1 

' ? mêmes fonctions en la Cour. 
0 

j'hui à l'audience des référés, M" Marquis, 

*UC'présenté pour M. Àudeval, homme de lettres, 

-'•
Bt>

 ,„„> défense fût faite à M. Armand, direc-"*« Amande que défense fût bute 

IBllf 

ÏEH 

1 ' 

S 00 

00, 

limanueMuc" , -i > 

V^flâtre de la Gaité, de passer outre a la represen-
l!

■; , èce de MM. Lambert Thiboust et Ernest 
(lC

 lie titre de : la, Petite Pologne; et ce, par ce 
SOIE» » iii-r. aurait fait venr^enter ntio 

Utiou 

jjgoi sous rc ^
 d

^
 1855

^
 aurait fait re

p
r
ë
sen

têr une 

jf*' '|*^ j
e
 même titre au théâtre du Luxembourg, et 

««•ail 
Lesage. »v' 

Ts\ acquis un droit privatif sur ce titre. 
:
 . „,. avoué, s'est présente pour MM. Lambert 

a t et Ernest Blum, et a demandé à M. le président 
1
 ' " »r ou'ilrfût passé outre à la représentation de leur 
;
 """ us le titre de la Petite Pologne ; il s'est fondé sur 

^double motif: l'un tiré de cette considération générale. 

& droit, que 
pété p 

création 

si le titre d'une pièce constitue une pro-

» c'est seulement au cas où ce titre est la 

s
11
"*' Jjg p'auteur, et pour ainsi dire le résumé de son 

"'"'''.mais qu'il n'en était pas de même lorsqu'il s'agis-

• i-.in titre emprunté, soit a 1 histoire, soit a la science, 

i-, i h géographie. L'autre motif, tiré de cette considé-

ra mrliculière que M. Audeval, loin d'être lui-mê-

. victime d'une usurpation, pourrait bien être considéré 

•,(,, aune un usurpateur, puisque longtemps avant lui Eu-

UeSue, dans ses Mystères de Paris, avait intitulé l'un 

, chapitres de son roman : La Petite Pologne ; et 

g Lambert Thiboust lui-môme avait, dès 1852, fait re-

ésenter le quatrième acte de la pièce: Paris qui dort, 
Çw même titre : La Petite Pologne. 

y Marquis déclare qu'en présence de ces explications, 

y la question du fond qui s'engage, et que, par consé-

quent, il n'y a lieu à référé. 

Oui ces plaidoiries. M. le président a rendu l'ordou-

mdi K suivant!! : 

» an 

isle 

>uc-

icu-

par 

cé-

iffé-
it" 

En ce qui tuuvhe lu question d'incompétence: 

; Attendu que Àudeval,, qui^ lui-même a saisi le jiyie 
►pli- te référés a raison de l'urgence de l'affaire, décline aujour-

ui sa compétence; mais attendu que le caractère d'urgence 
Ittan contraire suffisamment justifie, et qu'il n'y a lieu en 
«séquence de s'arrêtera l'exception opposée par le deman-

des 

rip-

' ÉB ce qui touche le fond : 

i Attendu que s'il est vrai qu'Audeval a. dans le courant 
1
 " {«prés 1855-1850. t'ait représenter sur le théàl re du Luxem-
'• Ikwune pièce intitulée la Pelilr Pologne, pièce qu'il recon-
tair ni/ui-mème n'avoir jamais été imprimée, il est justifié par 
m à ifcdsiendews qu'antérieurement à la représentation de cette 
mfxe le titre de In P'iilr Pologne était déjà employé soit dans 

|;romans, soit même dans d'antres œuvre* dramatiques 
i je W Priées et représentées ; qu'en conséquences Audeval 

tant 'r*
 se

 prévaloir d'autre droit exclusif sur le titre 
pVagit, et qu'il n'y a lieu de s'arrêter à sa demande; 

Par ces motifs. 
ma 

de 

ion 

du 

ait 

uc 

du 

.pt 

ai-

■ Rejetons l'exception d'incompétence opposée par le dé-
fendeur, disons qu'il n'y a lieu à référé sur la demande for-
*par Audeval. et recevant . Lambert Thiboust et Ernest 

I *çonventionaeHeirient demandeurs, disons que, non-
« la défense signifiée à M. Ilarmant. directeur du 

te de te Gaité, suivant exploit de Chapelle, huissier à 
M la date du 31 mai 1800. ledit sieur Ilarmant sera tenu 

»«représenter au jour indiqué la pièce de MM. Lambert 
«Wsl et Ernest Blum sous son titre de la Pelilr Pologne. » 

I le président a eu outre ordonné l'exécution provi-

WF minute, et nonobstant appel de son ordonnance. 

r La Cour d'assises de la Seine, présidée par M. le 

Met, Bonneville, a condamné à huit ans de travaux 

«unelille Jeanne-Marie Augustine Malatrant, tille de 

«e agee de trente ans, et accusée du crime d'iufan-

|. Le crime a été accompli dans la nuit du 2 au 3 

Jiernier et avec des circonstances trop ordinaires 
{*» affaires de cette nature. 

aceusation, soutenue par M. l'avocat-général Pinard, 
«««.battue d'office par M" Henri Rey. 
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 M,;'id Ct llclle,(,a
«- Pharmaciens, rue de 

, '"'L 22. a Montmartre ,.t <„ù. ..k .....: 
p», 22 à Montmartre, et Sulot, pharmacien, rue 

FVP, a Bellevillc, ont été renvoyés en police cor-

«Sniclde par imprudence 
désigné sous le nom de 

t 

h
 udlesouspreveniion d'homicide par imprudence 
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'le laire prendre tout entier ' 
en un re 

son enfant. 

| soir même à on/..' hennés. 
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""<" la journée. Mais le jour 

Nfui a, „' ,
 i

,

i

,
"."f:''"-ntsct rendit du sang; un 
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un remede

 «ecret. 
è Tribuiril a n■ 'j

 la
.
r a

 soutenu la prévention, 
lu'

 blJf, A lcudu m] Jugement qui condamne: 
r» =^p^riœrree 
constances très atténuantes 

chacun à 50 fr. d'amende, 

dommages-intérêts envers le 

1° 

~ cir-
les sieurs Morel et Pellereau 

et solidairement à 300 fr. de 

p-;re de la jeune Florence 
Rivenez. qui s'est porté partie dvile^ 2"Morel à SOOfr 

d amende pour exercice-illégal de a pharmacie - V £ 
S.

 chacun

.
à 25

 d'amende pour^nte !t 

«aZit taV Vm
™

x[on
i. deux enfants de la Savoie, les 

^! «e Roux etChappelin, fiers d'être Français, bien 

mlliA
 lc

>
ra

«l
assent

 P
as

 la colonne, ont fêté leur natio-
nalité en absorbant une quantité immodérée des vins de 

leur nouvelle patrie. Le même jour, ils étaient annexés à 

a 1 lance comme citoyens, et au violon comme hommes 

SSïJ Vvi
 SUrt

?
ut de leur raison

 et de toute espèce 
a égards a 1 endroit des sergents de ville. 

Roux garçon d'hôtel, poussait des clameurs de sa voix 

ia plus bruyante ; un agent l'invite à calmer son enthou-

siasme patriotique, et il répond à cette invitation de telle 

S V01
e

 e
.
n
 P°

lice
 correctionnelle ; il a mis les 

namts de 1 agent littéralement en lambeaux. 

Aujourd'hui, il déclare ne rien se rappeler des faits qui 

u sont imputes, il ne se rappelle qu'une chose, c'est sa 

joie glorieuse le jour ou il a eu le droit de se dire Fran-
çais ■ 

ville , u uemauae par .ton à ses m igistrats et il supplie si 
tribunal de ne pas lui faire de la peine. 

Tribunal -

'
 a

,
e
 sang-froid il n aurait pas insulté ses sergents de 

" il demande par Ion ' 

l(,rts, 

'•tait 
U. 

ort 

nseu.t au calomel 
ei'lin 

Pwàigposée 

ea-
des matières eun-

canal digestif ren-

mercure doux nruveiia.it 

l'ar la préseace de 
auxquelles 

v ers dans 

Le Iribunal a eu égard au repentir sincère de notre 

nouveau compatriote ; les faits, peu graves d'ailleurs, se 

sont produits dans des circonstances tellement atténuan-

tes que, le vin aidant, le délit pouvait disparaître aux yeux 

de magistrats bienveillants ; c'est ce qui a eu lieu : Roux 
a ete acquitté. 

Quant à Chappelin, il ne s'est pas présenté et a été con-
damne, par défaut, à six jours de prison. 

— Paris est plus provincial qu'on ne pense, du moins 

dans ses faubourgs, quand faubourgs il y avait.' Là on re-

garde, on surveille, on espionne, on médit,'on calomnie 

tout comme à Pézenas ou à Quimper-Corentin. Là régnent 

la jalousie, l'envie, la haine, la concurrence effrénée, la 

soi! du lucre. Là, le bonnetier n'ira prendre sa viande que 

chez le boucher qui viendra lui acheter ses bas et ses 

chaussettes. Le marchand de vin qui, jadis, ne se rasait 

«.u/unc fois par semaine, et de ses propres mains, se fait 

raser tous les jours, et chaque jour par un barbier diffé-

rent, pour les amener à son comptoir, ce qui lui fait sept 

pratiques, bonne aubaine, n'est-ce pas, qui fait honneur 

a ce menton intelligent. Là, le gargotier, si heureux de 

s'habiller à la Belle-Jardinière, est obligé de se faire 

prendre mesure par tous les tailleurs qui viennent prendre 
chez lui leurs repas. 

C'est à l'aide d'une de ces transactions intercommer-

ciaïès que, depuis longtemps, vivaient en paix un épicier 

et un limonadier de Montrouge. Le premier ne se serait 

jamais permis de prendre le plus mince petit verre, la 

plus légère demi-tasse, la plus innocente chope, ailleurs 

que dans rétablissement de son voisin et ami le limona-

dier. Le second se serait privé de sel dans sa soupe, de 

poivre dans sa salade, de sucre dans son café, s'ils ne 

provenaient de la boutique de son ami et voisin l'é-
picier. fJ*.

T
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Ce doux échange de demi-tasses et de potasse, de savon 

et de limonades, a cessé ; d'amis intimes, les deux voisins 

sont devenus ennemis, et aujourd'hui ils sont devant le 

Tribunal correctionnel, l'épicier comme plaignant, le li-

ne idier comme prévenu de coups volontaires. Quelle cause 
a pu produire un tel effet? la voici : 

Le limonadier a le bonheur de posséder trois enfants : 

une fille de onze ans, et deux petits garçons, l'un de neuf 
ans, l'autre de six. Il y 

de faire sa première communion ; revenue de l'église, elle 

avait chaud, elle avait soif, elle avait de l'argent dans le 

joli porte-monnaie que lui avait donne son parrain. Le 

café du limonadier est en face de la boutique de son père; 

si souvent elle avait vu son père traverser la rue pour y 

aller faire une séance, que l'idée lui vint d'en faire 

autant. Elle va chercher ses deux petits frères, en prend 

un de chaque main, traverse la rue, et en entrant triom-

phalement dans le café, s'écrie : « Garçon ! une chope et 

trois verres dans un bosquet!» L'établissement a un 
jardin, orné de bos-quets; 

Le garçon, en bon garçon qu'il est, de café, au moins, 

s'empresse de servir la commande, et voilà M"' Eugénie 

dans le bosquet, faisant les honneurs de la chope à ses 
frères. 

Cependant la mère ne voyant plus ses enfants, les de-

mande au père , qui s'inqùètc et va à leur recherche 

chez les voisins. L'un d'eux lui apprend qu'il les a vus 

entrer tous trois au café, main-dessus main-dessous. L'é-

picier ne fait qu'un bond parcourt le café, puis le jardin, 

et s'arrête stupéfait à l'entrée du bosquet où il voit son trio 

de marmots une chope à la main, savourant la liqueur 

de Strasbourg. A sa vue la marmaille s'éparpille. Mais 

lui, qui dira sa colère, qui peindra son indigna-

tion! Criant, jurant, tenipestani, il rentre dans le café, 

demande le patron, qui arrive ne sachant ce qui se 

passe. « Voisin, s'écrie l'épicier, c'est une infamie ! c est 

une horreur ! c'est une abomination ! cela ne se fait pas 

dans le commerce! -7 Quoi donc? — C'est manquera 

l'honneur, à la délicatesse, c'est manquer à tous ses de-

voirs; ca n'est pas ainsi qu'on fait les affaires! — Mais 

qu'est-ce que j'ai donc fait? — Comment! vous n'êtes pas 

honteux
 1
 recevoir des enfants dans un calé, les entants 

d'un voisin, d'un ami. leur servir de la bière, et dans un 

bosquet encore ! Je vous dis que ça ne se fait pas dans te 
commerce ! — Mais je ne savais rien, c'est mon garçon; 

je ne les ai pas aperçus, vos enfants. — Tant pis pour 

vous m. maître d'établissement doit savoir tout ce qui s y 

passé; vous n'êtes pas digne d'être maître de maison ! — 

Ah ! voisin, c'est trop fort ce que vous dites la.— U n J a 

rai fermer, votre maison. — vous.' 

Ah ! 

de l'armée de Paris, à l'effet de statuer sur le pourvoi 

formé par le voltigeur lauch, du 3
e
 régiment de la garde 

impériale, contre le jugement du 2
e
 Conseil de guerre 

qui l'a condamné à la peine de mort, en réparation du 

crime de tentative d'assassinat sur la personne du sergent 
Cambriels, son supérieur. 

On se rappelle que ce militaire ayant été puni de qua-

tre jours de salle de police pour s'être absenté deux fois 

du poste où il était de garde, conçut contre le sergent 

Lambriels, auteur de la punition, un sentiment de ven-

geance, et que le soir même il essava de donner la mort 

1 son supérieur en le mettant en joue avec le fusil qu'il 

»yait chargé deux heures auparavant. Le voltigeur avait 

icsolu tout d'abord de tuer le sergent Cambriels dans le 

joste même, pendant que les hommes de garde seraient 

tudormis. Mais lauch avant laissé la baïonnette au 

lqut du fusil, et ayant inal calculé la distance, frôla 

lepaulc du sergent avec le bout de la baïonnette au 

fut détournée. C'est grâce à la 
ce mouvement que Cambriels doit très vrai-

par 

nent le bras, et l'arme 
ripidité de 

semblablement d'avoir sauvé sa vie. lauch fut immédiate 
nent désarmé et arrêté. 

Sur l'invitation de M. le président, l'officier d'adminis-

tiation, M. Legay, greffier du Conseil, a donné lecture des 
peces de la procédure. 

B. Lalon, chef d'escadron au régiment de gendarmerie 

dp la garde impériale, rapporteur a présenté au Conseil 

une analyse succincte et rapide des faits qui ont motivé la 

c»adamnation capitale prononcée contre le voltigeur 

Ruch ; M. le rapporteur a déclaré qu'après un examen 

très attentif de la procédure et du jugement du Conseil de 

guerre, il avait reconnu que toutes les formalités prescri-
tes par la loi âvaient été régulièrement observées. 

M. de Girels, chefs d'escadron au 2
e
 régiment d'artillc-

re, substitut de M. le commissaire impérial près le Con-

sdl, a rappelé, à son tour, les faits graves reprochés au 

voltigeur, qui, pour une cause de la plus mince impor-

tance, avait voulu attenter à la vie de son supérieur. L'or-

gane du ministère public a pensé que la procédure étant 

réguli ère, et la peine justement appliquée, il y avait lieu 
de rejeter le pourvoi, 

M" loffrès, défenseur d'Iauch, n'ayant rencontré aucun 

nniwude cassation, s'en est rapporté à la sagesse du 

Conseil, en manifestant l'espoir que la clémence impériale 

serait invoquée en faveur de ce militaire, quia de bons 

antécédents, et qui porte sur sa poitrine les médailles de 
k Baltique, de Crimée et d'Italie. 

Le Conseil, après une longue délibération, a rejeté le 

pourvoi du voltigeur lauch, et a ardonné que le jugement 
recevrait sa pleine et entière exécution. 

Nous savons qu'une demande en commutation de peine 

a été immédiatement transmise à S. Exc. M. le maréchal 
ministre de la guerre. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE 

longtemps, que le luuonml 

menaces, et perdant patience^ 

veut Le pousser à la porte; 

lèvent, se rencontrent. 

(Londres.) — L'affaire qui est déférée au 
juge de Bow-Street ne pouvait, grâce à notre organisation 

municipale, se présenter en France. Voici dans quelles cir-

constances une pauvre femme vient demander à M. Hall 

ce qu elle doit faire en présence de la situation où l'admi-
nistraiion vient de la placer. 

« Je suis mariée, dit-elle, et j'ai perdu un enfant q. n n'a 

vécu que trois semaines ; je me suis adressée aux adminis-

trateurs de la province pour le faire inhumer.Ma demande 

a été repoussée ; on a mis à son acceptation la condition 

que mon mari irait s'employer aux travaux qu'on exécute 

dans la maison de travail de la paroisse. Mon mari, qui 

travaille au dehors, et dont le gain sert à nous faire vi-

vre, .n'a pu consentir à cette exigence des autorités, et le 
1 trois semaines, Eugénie venait \ fésultat de tout cela a été de laisser mon enfant sans sé-

pulture depuis quinze jours. J-'ai placé son pauvre petit 

corps dans une malle que j'ai soigneusement fermée; mais 

la décomposition s'y est mise, et cela répand une odeur 

insupportable. Malgré cela les autorités paroissiales per-

sistent dans leur refus d'inhumation, à moins que mon 

mari n'accepte la condition qu'on veut lui imposer, et à 
laquelle il refuse de se soumettre. 

M. Bail : Si ce récit est exact, les autorités paroissia-

les ont fort mal agi et se sont exposées à être poursuivies; 

mais ce n'est pas devant nous que l'affaire devrait être 

portée. Je ne peux, quant à présent, qu'ordonner une 

enquête sé\ ère sur laquelle il sera plus tard statué, ainsi 
qu'il conviendra. 

En attendant, l'enfant restera sans doute* dans la malle 
où sa mère l'a placé ! 

— Conolly, dont nous aurons le véritable nom tout à 

l'heure, est un joueur de violon fréquentant certaines ta-

vernes et autres lieux assez mal famés, où il se livre, à ce 

qu'il paraît, à des exercices qui ne sont pas précisément 

mentionnés dans les méthodes de violon qu'il a étudiées ; 

la montre du plaignant, un Américain du nom de Stmson, 

en a fait l'expérience. 

Je suis entré, dit ce dernier, dans une maison de 

Crown-street, dite la Tête du Roi, pour y passer la mut. 

11 était une heure du matin environ. J'avais tiré ma mon-

tre, qui me fut aussitôt enlevée par Conolly. J'étais parfai-

tement sobre à ce moment. 

Le constable Meillard : Ce n'est qu'a quatre heures de 

la nuit que le plaignant, dans un autre état que celui qu il 

indique, m'a remis le prisonnier ici présent. 

Stinton ■ Je prie M. Bingham de ne pas croire cet 

homme. 

M. Beadon : D'abord, je vous fais remarquer que je 

ne m'appelle pas M. Bingham. 

Slinson : Le constable était plus ivre que moi. 

M. Beadon • J'ai les plus grands doutes sur ce point. 

Stinson : Conolly m a pris une montre et s'est sauve 

par une petite porte de dégagement. 

L^grejjier : Pourquoi ne l'avez-vous fait arrêter qua 

quatre heures? 

Slinson : Je ne crois pas qu'on entende contester qu il 

est sorti après avoir pris ma montre. 

M. Beadon : Mais vous ne répondez pas a la question 

du greffier. ■ j ', . 
Slinson : Si vous ne croyez pas a ma déclaration, pre-

nez des renseignements sur moi. J'ajoute que j ai ete 

aussi frappé. La seule chose que je peux affirmer, mon-

sieur Bingham... . . , 

)/. Beadon : Voyons, je vous répète que je ne m ap-

. » vous en aller, ou je ne réponds plus de moi. 

rrité, ne voulut pas se retirer ; il conti-

qu. aimait 

djp&»<N en outre. 

à la preserip-

dï. exiger une 
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Pievcnn d'exercice illégal de 

■ sieur 
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voisin, 1 

plus de voisin, je ... 

— Oui, moi ; j'irai s'il le huit an préfet de police 

ça devient trop sérieux;, voisin ne m ecbau lez p.,*1 s 

oreilles'.- Je m'en fiche pas mal, de vos oreilles,A < 

v,,us avez fait n'est que le lait d'un J..• ~ 

vous dr 
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iv!:niciH-s
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«vectiv\.s en plein café, et si 

fier, à bout de prières, a bout de 

'e prend par les épaules cl 

celui-ci résiste ; les mains se 

et aujourd'hui l'épicier prétend 

que «Aiedu limonadier a rencontré son pi-efflO^Cestpour 

ce dernier fait qu^l'e lradu.1 c. police con u 

^ -^^sxxs^ 
tous disent qu d 

pousse par .es épaules 

lui donner sur les oreilles. eirconstan-

25 fr. d'amende. 
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venu, 

me nui l'insultait depuis longtemp l'a 
, poussé à bout, a vo 

ans aucun n'affirme qu il ait voulu 

pelle pas Bingham. 

. Slinson: Très bit 

M. le général Ridoiiêl** coin 

bien je n'y tiens pas... la seule chose 

„,„-j'affirme,"c'est que j'ai perdu une montre, et que je 

n'v pensé plus. Le prévenu est un vaurien et un liefle vo-

leur. Quant à moi, je vis de mon revenu. 

le qreihu- : Alors, vous êtes gentleman ! . 

Stinson : A peu près... je crois pouvoir dire que oui Je 

Sll
is originaire du Canada. Oui, vous pouvez me M* 

de «entieniau. Quand on a une montre de 123 dollars 

américains, on est toujours gentleman. Je ne voulais pas 

faire tant de bruit pour une telle misère. 

Mullord : Quand j'ai arrêté Conolly, il m'a déclaré 

s'il n'était pas 

sonne qui la 

délie,,.. Plus tard, il a dit ̂  ̂ f^ZX'V^ 
damné à dix années de prison,! que d indiquer cette pei 

qu'il n'avait pas pris la montre, mais que, s n 

en état d'arrestation, il ferait retrouver la per 
.. . ,.l .1 T. ^..'U nlrVW.l'Ult nue, 

sonne. Il a déjà été poursuivi pour un vol avec violence 

sur la voie publique. . 

Conolly fait connaître son véritable nom, qui est Mad-
digan. Il désire qu'on demande au plaignant s'il n a pas 

fait dans la maison quelques parties de boxe? 

Stinson : Oh ! oui... je boxe volontiers avec le premier 
venu. 

Maddigau est renvoyé devant le jury pour y être pro-
chainement jugé. 

A partir du I
ER

 juillet prochain, les bureaux et 

caisse de M. P. RODOCANACHI seront transférés rue 

Louis-le-Grand, 9. 
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Tout le monde sait aujourd'hui que les dents inaltéra-

bles inventées et perfectionnées par G" FATTET, sont les 

seules qui favorisent les fonctions de l'estomac et réunis-
sent la légèreté à une extrême solidité. 

S'adaptant .aux gencives sans efforts ni douleur, ces 

dents dispensent de l'emploi des crochets et des cuvettes 

d'élain de maillechort OU Qt,
1

 caoutchouc vulcanisé, dont 

le galvanisme, de l'avis cm célèbre chimiste OKI ILA, est si 

dangereux pour la santé, et la pression si destructive 

pour les gencives et les dents qui servent de point 
d'appui. 

Chez G'
S
 PATTET, dentiste, 255, rue Saint-Honoré. 

— OPÉRA. — Vendredi 29 la 342
E

 représentation de : les 
Huguenots, opéra en pactes. M. Wicard remplira pour la pre-
mière fois le rôle de Raoul: les autres rôles parMM. Dumais-
tre, Cazaux, Coulon; M

me
" Barbot, Hamaekers, Delisle, etc. 

On commencera à sept heures un quart. 

— Le Théâtre-Français donne vendredi un charmant spec-
tacle : le Cœur et la Dot et Péril en la demeure seront joués 
par les principaux artistes. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Gomipue, pour les dernières re-
présentations de M. Montaubry et de M"» Mon rose, le Songe 
d'une nuit d'été, opéra-comique en trois actes, de MM: Ro-
sier et Leuven, musique de M. Ambroise Thomas. M"" Mon-
rose remplira le rôle d'Elisabeth, M. Montaubry remplira ce-
lui de Shakespeare et Crosti celui de Falstaff ; les autres rôle> 

seront joués par Warot, Nathan etM"'Bélia. On commencera 
par Bonsoir M. Pantalon. 

— THÉATRE-LYRIQCE. — Clôture demain. Aujourd'hui, der-
nière représentation des Rosières, opéra-comique en trois 
actes d'Hérold, et des Valets de Gascogne. Demain, pour la 
clôture et à la demande générale, Orphée. 

— La Fille du Diable poursuit sa fructueuse carrière au 
théâtre des Variétés. 

— Le succès de la salle d'été, au théâtre de la Porte-Saint-
Martin n'est pas moindre que celui qu'obtient, chaque soir, le 
Gentilhomme*&e la Montagne, l'un des plus beaux ouvrages 
de M. Alexandre Dumas. Avec ce double succès, le théâtre 
atteint l'apogée dé ses recettes. — Ce soir, la 17

E

 représenta-
tion. 

SPECTACLES BU 29 JUIN. 

OPÉRA. — Les Huguenots. 

FRANÇAIS. — Le Cœur et la Dot, Péril en la demeure. 
OPÉIIA-CO.MIQUI:. — Le Songe d'une Nuit d'été. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les "Rosières, les Valets de Gascogne. 
VAUDEVILLE. — L'Envers d'une Conspiration. 
VARIÉTÉS. — La Fille du Diable. 

GYMNASE. — Les Pattes do mouche, Jeanne qui pleure. 
PALAIS-ROYAL. — Les Trois Fils de Cadet Roussel. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Gentilhomme de la Montagne. 
AMBIGU. — Le Juif-Errant. 
GAITÉ. — La Petite Pologne. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Bataillon de la Moselle. 
FOLIES. — Puisque les rois, le Mariage de Fanchon. 
BEAUMARCHAIS. — Hariadan Barberousse. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE.—Exercices équestres à 8 h. du soir. 
HIPPODROME.—Spectacleéquestre les mardis, jeudis, same-

dis et dimanches, à trois heures. 
CONCERT-MUSARD (Champs-Elysées). — Tous les soirs à 8 h. 
ROBERT IIOUDIN. — A 7 heures tj2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamilton. 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 h. 
CASINO D'ASNIÈRES (près le pont). — Bal les mercredis, ven-

dredis et dimanches. 

CHATEAU-ROUOE. — Soirées musicales et dansantes les diman-
ches, lundis, jeudis et fêtes. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue N'-des-Mathurins, 18. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

I&KM A BORDEAUX 
Etude de lHe DEBRÉ, avoué, rue Sainte-Anne 

18, successeur de M. Valbray. 
Vente au Palais-de-Justice à Paris, le 14 juil 

let 1860, 
D'une MAISON! sise à Bordeaux, cours Na-

poléon, 137, autrefois Fossés des Carmes, 11. — 
Revenu, 2,800 fr. — Mise à prix, 30,000 fr. 

S'adresser audit M" ïlEStUÉ, avoué poursui 

vant, et à M0 Boutot, avoué présent, rue Gaillon. 
n°20. .(951J 

PIECE DE TERRE 
Etude de M'MAKI*', avoué, rue Richelieu, 6(J 

Vente sur surenchère, au Palais-de-Justice, à 

Paris, le jeudi 12 juillet 1860, à deux heures, 
D'une PIÈCE UE TERRE sise partie à 

Clichy-la-Garenne, et partie commune de Saint-
Ouen, lieu dit le Landy, contenant 37 ares 87 

centiares. — Mise à prix, 8,170 fr. 
S'adresser : 1" Audit 11e MARIN!, avoué pour-

suivant ; 2° à M« Dechambre, avoué, rue de Ri-
chelieu, 43 ; 3° à M« Paul Dauphin, avoué, rue de 
Choiseul, 6 ; 4° à M« Oscar Moreau, avoué, rue 
Lafntte, 7 ; 5° à Me Baron, notaire, rue d'Antin-
des-Batignolles, 3. .(939) 

DEUX MISONS A PARIS 
Etude de 91e CIIACJOX, avoué à Paris, rue du 

Faubourg-Poissonnière, 8. 
Vente au Palais-de-Justice à Paris, le mercredi 

11 juillet 1860, deux heures de relevée, en deux 

lots ; 
1° D'une MAISON! à Paris (Batignolles), rue 

de Lévis, 17. — Mise à prix, 25,000 fr, 
2° D'une MAIWNJ à Paris (Batignolles), rue 

Cardinet, 48. — Mise à prix, 10,000 fr. 
S'adresser: 1" A il" CHAttUT, avoué à Pa-

ris, rue du Faubourg-Poissonnière, 8 ; 2° à Me 

Caron, avoué à Paris, rue Richelieu, 45 ; 3° à Me 

Piat, notaire à Paris, rue de Rivoli, 89. .(936J 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

DE LA CHAPELLE-EN-
SERVAL. 

A vendre, par adjudication, en l'étude de M' 
BENIOIS'S

1
, notaire à Senlis (Oise), sur la mise 

à prix de 160,000 fr.. le jeudi 26 juillet 1860, à 

midi. 
Cette usine distille par jour 10 pipes (60 hecto-

litres) d'alcool rectifié de première qualité. Elle 
est montée de façon à travailler simultanément 
les betteraves, les résidus de pommes de terre, 
les fécules, les mélasses et les grains. La station 
de Survilliers, du chemin de fer du Nord, est à 3 
kilomètres de l'usine et à 40 minutes de Paris. 

S'adresser à Paris, à M. Tricotel, rue Neuve-Mé-
nilmontant, 11 ; et à Senlis, à Me BEftOlST, 

notaire. '.(949j* 

Ventes mobilières 

FONDS DE RESTAURATEUR 
Vente d'un FO.rVOS de commerce de MM-

TAIRATKVH galerie Montpensier,40j1.oLn -
Royal), par adjudication, chez, M I-A^EA-u-

EAV ANlNïE. notaire, rue Vivienne, 55, le ■> juil-

let 1860. ; , . .„„. 
S'adresser : 1° à M» Mann, avoué poursuivant, 

rue Richelieu 60 ; < „„_ ,nrr« 
2° Audit Me FAISEAU-Ï.AVANÎNIE. (950) 

omm m u.m FR. ÎO 

à vendre, en l'étude et par le ministère de M" 
AIVOOT, notaire à Paris, rue Saint-Martin, 88, 

le 9 juillet 1860, à midi, 
Sur la mise à prix de : 1,000 fr. 

S'adresser : à M. Moncharville, syndic de fail-

lite, rue de Provence' 52 ; 
Et à .M0 ANIftO'ï, dépositaire du cahier des 

charses. (941)* 

SOCIETE ANONYME 

DU JARDIN D'ACCLIMATATION 

DU BOIS DE BOULOGNE 
MM. les actionnaires qui ont été inscrits sur la 

liste de souscription des actions sous les numé-

ros 33, 41, 43, 
165, 167, 180, 
218, 228, 

287, 298, 
426, 435, 
567, 570, 

693, 739, 
836, 839, 
994, 998, 

241. 
315, 
456, 

93 
192, 
246, 

337, 
501, 

95, 96, 99, 123. 

197, 
252, 
354, 

506, 
663, 
757, 

859, 

200. 
274, 

355, 
507, 

m, 
772, 

874, 

203, 

125, 
208, 

276, 280, 

363, 384, 

511, 
670, 
773, 
s9o; 

512, 

677, 

775, 
913, 

164, 
214, 
283; 
419, 
545, 

827, 
926, 

592, 651, 
743. 752, 
84G\ 850, 
1004, 1009, 1014, 1026, 1027, 1009 

et sur la liste supplémentaire sous les numéros 5, 

7, 55, 56 et 59, 
Et qui, ayant été invités, sous ces divers nu-

méros, par les circulaires des 12 avril et 25 no-
vembre 1859, et l'rmai 1860, à faire le verse-
ment intégral du montant de leurs actions, n'ont 

pas répondu à ces appels, 
Sont prévenus que, conformément à l'article. 12 

des statuts dolasociété,lesaetions qui leur avaient 
été attribuées sous les numéros 741 et suivants, 
jusqu'à 760, de 1191 à 1195, de 1206 à 1210, de 
1221 à 1225, de 1361 à 1365, de 1603 à 1622, de 
1628 à 1632, de 1703 à 1707, de 1794 à 1798, de 
1849 à 1853, de 1864 à 1868, de 1902 à 1906', de 
1947 à 1951, de 2037 à 2041, de 2122 à 2126, de 

2182 à 2186, de 2328 à 2337, de 2363 à 2372, de 
2398 ci 2404, de 2551 à 2554, de 2639 à 2642, de 
2681 à 2685, de 2706 à 2709, 2724, 2899. 2900. 
2993,2994, 3001, 3002, 3138, 3139, 3270, 3271, 
3276, 3277, 3340,3343, 3347, 3356, '3368, 3414, 
3426, 3431. 3446, 3447, 3449, 3499,3508, 3519, 
3528, 3543, 3576, 3651, 3655, 3664, 368!, 3744. 

3746, et de 3876 à 4000, 
Seront, à moins de payement intégral en capital 

et intérêts, avant le 31 juillet-prochain, vendues 
publiquement par le ministère d'un agent de 
change, à la Bourse de Paris, sans préjudice du 
droit que la société conserve de poursuivre per-
sonnellement les actionnaires en retard. (3190) 

CUSSECEÏÏ'IE L'INDUSTRIE 
MM. les actionnaires dfla Caisse centrale 

de rimliiNtrlc sont iiformés que l'assemblée 
générale annuelle, prescite par 1 article 17 des 

statuts, aura lieu le 14 jiillet 1860, à huit heures 
du soir, au siège social rue Richelieu, 108 à 

Paris. 
Cette assemblée sera Ont à la l'ois ordinaire et 

extraordinaire. 
Tout porteur de 40acions aura droit d'y assis-

ter, en déposant ses gtrSS dans les bureaux de la 
Société, cinq jours au moins avant la réunion. 

L'actionnaire absent «eut se faire représenter 
par un mandataire ménèrp de l'assemblée 

 .(3191) 

SOCIÉTÉ DÈS SOIES DE PARIS, 
RETORDAGE ME&NIQUE DES SOIES. 

Le gérant de la Snciilé du Itetordsige «îé-
raiiHitic rte* sole», a l'honneur de convo-

quer MM. les actionnâmes en assemblée générale 

dans les salons de M. Lemardelay, rue Richelieu, 
100, le lundi 9 juillet, i deux heures de relevêej 
pour recevoir les comptes annuels et délibérer sm 

toutes les propositions pii seraient faites à l'as-

semblée. 
Conformément aux aiticles 30 et 31 des statuts, 

pour être admis à l'assemblée générale, il faut 

être porteur de quatre jetions au moins et les dé 
poser trois jours\ l'annce au siège social, rue 

Richer, 49, où il sera délivré un récépissé qui 
servira de carte d'entrée nominative. (.) 

COMPTOIR D'ESCWTWARIS 
viffi actionnaires du Comptoir sont con-
voques en assemblée générale ordinaire et extra-
ordinaire pour le mardi 31 juillet prochain, à une 
heure de relevée, salle du Grand Orient de Fran-
ce, rue Cadet, 16, à l'effet: 1« d'entendre la lec-
ture du compte-rendu dos opérations du Comp-
te» du 1" millet 1859 au 30 juin 1800, et d'à ,-
prouve*, s il y a lieu, l

os
 comptes ; 2° de procéder 

a ta nomination de trois administrateurs et d'un 
censeur ; 3" de ratifier les modifications aux sta-
tuts de la société proposées par le conseil d'ad-

ministration et approuvées par décret impérial du 
25 uni dernier. 

Conformément à l'article 33 des statuts, l'as-
semblée générale se compose de tous les action-
naires possédant au moins dix actions. Pour avoir 
droit de faire partie de l'assemblée, MM. les ac-
tionnaires devront déposer leurs titres au sié 
do la société, rue Bergère, 14, vingt jours au 

moins avant l'époque fixée pour la réunion. 

.(3192) 

IMINE s]"-,''iilc.mentdeg EAU LEUOUum f i 11 tinée à la toilette 
de la peau, prévient et dissipe les boutons, ceux 
du visage, rugosités, taches -de rousseur, calme 
I irritation du rasoir, blanchit et raffermit la peau 
à laquelle elle conserve sa fraîcheur et sa sou 
plesse naturelle. — Prix du flacon, 3 fr. : les six 
flacons, 15 fr. J.-P. Laroze, rue Neuve-des-Petits 
Champs, 26, et chez les parfumeurs et coiffeurs 

LUMIERE 

A fUOTEUn FIXE A 

<« .:" 'PHOTOPHORE , 
l.e Photophore était on inwM on Porcelaine (corps non ,„ • 

cors du c»loriq..ci «e »'«<A*.tEe ,:„._ La Ko,;..,.. 0 ,dl"-

M!e avec économie à feint ur fixe, jusqu'à laite, il "''"■»« 
en conserva,,, l'apparence d onc Bougie entière. I A,fertf. 
Photophore, plus de taches de Bougie. ec « 

«iMIOn»: LEBRUN BREjriGJtÈBESk BOOLSY.Bnn,«,.„ 'à 
LANTERNES 1>E VOITURES BREVETÉS 

 Nouvelle application du Photophore. ' 
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TABLEAUX AN(ÏÏ£ft5 
à vendre, après décès, 

entre autres : 

UNE ÊRICOIE ii GUIDE 
m Iteaibraiitlt. un Vôronèsç 

un CHRIST de LEBRUN. 
Rue Sainte-Marie, 12, à Batignolles 

de neuf à una heure. 

DE BIENFAISANCE 

iUILLEï 

DERNIE 
Comprenant le GROS LOT de 
COMPOSÉ DU VâSE D'ARGENT DE 30,000 FR., SOI FACTURE D'ODIOT, ET DE 50, 

PLUS UN LOT M ARGENTERIE DONNÉ PAR S. SI. L'EMPEREUR 
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Billet de série de six numéros, concourant à tous les lots et pouvant gagner 0©,0O© fr., prix 3 fr., donnant droit à une prime, livre, gravure 
lithographie, qu'on reçoit franco en envoyant 50 c. en su?.—Billet simple de UN NUMÉRO, pouvant gagner 10,000 fr., prix 1 fr., donnant droit àti 

de prime, à une petite gravure ou lithographie. 

Envoyer, pour ce DERNIER TIR4GE, autant de fois 5 francs qu'on désire recevoir de billets de série donnant droit à la prime, à 

M. BOl.%S3-lV4SAiJiiK, agent de la Loterie, boulevard Montmartre, 22, à Paris, et ajouter 50 c. pour recevoir la prime franco.' 

E«es Annonces. Réclames industrielles ou autres, sont 

reçues au bureau du Journal. 

Société» commerciales. — Faillites. — Publications légales. 
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Von le* monlllércM. 

VENTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE, 

Le 28 juin. 

Rue de la Chanssée-d'Antih, 20. 
Consistant en : 

(4839) Bureaux, chaises, harnais, é-
Iriers, licols, mors, etc. 

Le 29 juin. 
En l'hôtel des Coinmissaircs-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
(1840) Tables, chaises, commodes, 

une vache. 
Et au Marché-aux-Clievaux. 

(4841) Chevaux, harnais, voitures, 
etc. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

(4842) Commodes, buffet, tables, 
chaises, pendule, tableaux, etc. 

Paris-La Villétte, 
rue des Tournelles, 14. 

14843) Chaises, tables, pendules, for-
ces, soufflets, enclumes, etc. 

Rue Fontaine-Molière, 33. 
(4844) Bureau, tables, chaises, fau-

teuils, canapés, divans, etc. 
Rue Laffitte, 16. 

(4845) Chaises, tables, commodes, ar-
moires à glace en acajou, etc. 

Le 30 juin. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
(4846) Tables, armoire à glace, fau-

teuils, étagère, poterie, etc. 
(4847) Orgues de Barbarie, secrétaire, 

commode, établis, tours, etc. 
(4848) Env. ,00 cadres dorés, glaces 

gravures, tables, commodes, clc. 
('«849) Comptoirs, montres, rayons, 

papiers peints, appu à gaz, etc. 
(4850) Casiers, comptoirs, fauteuils, 

tables, armoires, glaces, etc. 
(4851) Comptoirs, rayons, papiers 

d'emballage, à lettres, etc. 
(485Î) Billards, tables, comptoirs 

glaces, appareils à gaz, etc. 
(4853) Tables, casier, armoire, pen-

dule, châssis, cuivre, etc. 
(4854) Pendule, toilette, commode, 

buffet-étagère, cave à liqueurs,etc. 
14855) Tête-a-lêle, fauteuils, tables, 

piano, pendules, lampes, etc. 
'4856) Coupes en porcelaine, tables 

glaces, canapé, secrétaire, etc. 
(48571 Tables, buffet, poêle, lampe, 

commode, secrétaire, etc. 
(4858) Comptoir, montres vitrées 

casiers, objets de bureau, etc. 
(4859) Armoire à glace, pendule, 

glaces, tables, buffet, etc. 
(4860) Tableaux, lauteuils, canapé, 

secrétaire, commode, etc. 
(4861) Bureau, lapis, grilles, tapis^ 

sières, échelles, moellons, etc. 
(4862) Comptoir, casiers, presse à 

gaufrer, poêle, tables, etc. 
Faubourg Poissonnière. 20. 

(4863) Commudc, chaises, canapé 
gravures, glace, table de nuit, ete 

Paris- Birlignolles, 

rue Saint-Etienne, 9. 
(4864) Forges, métaux, machines à 

vapeur et accessoires, etc. 
Rue Montmartre, 152. 

(4865) Comptoir, casier en caene, 
50 voilettes, isoo mèt. dentelles. 

Rue Ste-Anne, 8. 
(4866) 8 étaux, enclumes, soufflets, 

marteaux, machines à percer, etc. 

Rue de Provence, 56. 
(4867) Pendules, candélabres, glaees, 

tables, chaises, pupitre, ete. 
Paris Batignolles, 

rue Mereadet, 13). 
(4868) Lavoir, chaudière a vapeur 

avec accessoires, caqu^ls, etc. 
' Chai.ssée-d'Antin,26. 

(4869) Table carrée en acajou, ear-
toïimer en acajou, laulcuils, etc. 

Rue de Courcelles, 30. 
(4870) Armoires à glace, commodes, 

pendules, rideaux, tapis, etc. 

Rue de Cbaronne, 12. 
(4871) Tables, chaises, commode, ta-

ble de nuit en noyer, etc. 

Au Marché-aux-Chevaux. 
(4872) Chevaux sous divers poils. 

Paris-Montmaatre, 
rue des Poissonniers, 59. 

(4873) Billards et accessoires, tables 
banquettes, chaises, glaces, etc. 

Rue Cadet, 34. 
(4874) Guéridon, canapé, tables 

chaises, fauteuils, chaufleuse, etc 
Rue Sainte-Anne, 51 bis. 

(4875) Vins de Champagne et autres. 
Cognac, fùis, bouteilles, etc. 

A Clichy, 
Sur la place publique. 

(4876) Tables, chaises, fontaine, huit 
pe, flambeaux, armoire, etc. 

Le 31 juin. 
(4877) Comptoirs, casiers, bureau 

montres vitrées, chaises, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 

Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'Aflielies dit Petites Affiches. 

rait nul à l'égard de la société, mê-
me vis-à-vis des tiers. Le siège so-
cial sera à Paris, route de Versailles, 
31.11 pourra, d'accord entre les asso-
ciés, être transféré aille.urs.Ladite so-
ciété est contractée pour quinze ans, 
qui commenceront le premier juillet 
mi) huit cent soixante, et Uniront le 
premier juillet mil huit cent soixan-
te-quinze. Tous pouvoirs ont été don-
nés au porteur d'un extrait pour 

faire les publications légales. 
Pour extrait : 

(4231) Richard HEURTAUX. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple entre les parties le vingt-un 
juin mil huit cent soixante, enregis-
trè le vingt-trois .dudit mois, fo-
lio ,67 verso, cases 3 et 4, par le 
receveur, qui a perçu huit francs 
quatre-vingts centimes, il appert r 
Que la société en participation for-
mée entre : 1" M. François-Auguste 
PERRIER, entrepreneur, demeurant 
à Neuilly, rue de l'Ouest, 6; 2° M. 
Léopold DUPONT, entrepreneur, de-
meiîranl à «anterre, rue de Rueil, 
13 ; 3° M. Charles-Aehille-Tranchant 
MIRECOUH, propriétdh'e, demeurant 
à Paris, boulevard Saint-Martin, 29, 
ladite société formée pour la fourni-
ture de cinq cents mètres de maca-
dam à la vitle de Paris, a été décla-
rée d'un commun accord dissoute, à 
partir dudit jour vingt-un juin mil 
huit cent soixante, et que M. Vin-
cent, avocat, demeurant à Paris, rue 
Louis-le-Granet, 29, a été nommé li-
quidateur de ladite société, avec les 
pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
te liquidateur, 

E. Vl.NCEiNT. 

Suivant acte sous signatures pri-

véeè, tjpl double à Paris et à Chà-
lons-sur-Marne, les vingt-trois et 
vingt-six juin mil huit cent soixante, 
enregistré à Paris le vingt-sept du-
dit, entre M. Victor GRUMÉL, teintu-
rier, demeurant à Paris, rue de la 
Cerisaie, 15, et M. Ferdinand-Eniile 
FAUCHEUX fils, propriétaire, dc-
meuranl à Langres (Haute-Marne), 
lequel a fait élection de domicile 
à Paris, rue du Faubourg-Montmar-
tre, 56, une société en nom collectif 
a été formée pour l'exploitation et 
la vente, tant en France qu'il l'étran-
ger: ("D'un procédé de teinture so-
lide des cotons mes ou tisses, des 
cotons et laines, des soies et cotons, 
etc., pour lequel M. Grumel a pris 
en France un brevet; 2" et d'aulres 
procédés nouveaux, prompts éco-
nomiques et inexploités jusqu'à pré-

sent, dont M. Grumel dispose, ainsi 
quelous aulres que l'on pourrait ac-
plérir. La raison et la signature so-

ciales seront : V. GRUMEL et FAU-
CHEUX lils. La signature appartien-
dra aux deux associés, qui géreront 
eladministreront iiidistincteinenl la 
société; ils ne pourront en faire u-
sage que pour les besoins et affairés 
de la maison ; tout engagement con-
tracté pour autre cause ne lierait 
qne celui qui l'aurait consenti et se-

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt juin mil 
huit cent soixante,enregistre le vingt-
trois même mois, fait double entre : 
1° M. Jean-Pierre SOUPAULT, négo-
ciant, demeurant il Paris, rue Geof-
froy-Marie, 5 ; 2° et M. Jean-Baptisfe-
Léopold GARNIER, négociant, de-
meurant à Paris, rue de la Verrerie 
18, ancien ,6, il appert : Que la so 
cieté formée entre M. Soupault et M. 
Garnier, sous ta raison sociale : 
SOUPAULT iils et GARNIER, pour 
l'exploilalion d'un fonds de com-
merce d'épiceries, situé à Paris, rue 
de la Verrerie, 18, est prorogée pour 
trois années, à partir du premier 
juillet mil huit cent soixante, pour 
finir le trente juin mil huit cent aof 
xante-trois, sous les conditions sui-
vantes : La soeiété en nom collectif 
sous la raison sociale : SOUPAULT 
lils et GARNIER, a pour objet l'ex-
ploilalion dudit fonds de commerce 
d'épiceries, rue de la Verrerie, ,8, 
où se trouve le siège social. La ges-
tion et l'administration de la société 
apparliendronl aux deux associés; 
fl en sera de même, de la signature 
sociale, mais il ne pourra en être 
f'sjil usage que pour les affaires rie 
la! société, a peine de nullité de tous 
aulres engagements, et à peine de 
dommages-intérêts contre le contre-
venant, au prolit de l'autre associé, 
qui aura droit de faire prononcer la 
dissolution. 

Paris, le vingt-sept juin mil liuil 
cent soixanlc 

Pour exlrail ; 
14224) SOUPAULT. 

D'un acte sous seings privés.en date 
;i Paris du vingt-trois juin mil huit 
cent soixanle, enregistré à Nancy le 
vingt-cinq juin mil huit cent soixante, 
folio 63, verso, case 5; reçu cinq 
francs cinquante centimes, siiiné 
Brjsson. intervenu entre M. Auguste, 
StELIGMANN, employé de banque, 
et M. Joseph WE1SMANN, aussi em-
ployé de banque, demeurant tous 
deux à Paris, il a été extrait ce qui 
suit; conformément à l'article 43 du 
Code de commerce : Art. ,". 11 est 
formé entre les prénommés une so-
ciété en nom collectif, ayant pour 
ohjel l'exploitation du eoniuicnv rie 
change, achat et vente de fonds pu-
blics et valeurs industrielles . es-
compte et recouvrements. — Art. 2. 
Le siège de la société sera à Paris. 
— Art. 3. La raison sociale serai. 
WKISMANN et SEÉL1GMANN ; cha-
cun des associés aura la signature 
sociale, mais il ne pourra eri être 
fait usage que pour les affaires de la 
société; chacun ries associés aura 
également le pouvoir de gérer et 
d administrer, l'un pour l'autre, les 
affaires de ladite société; néanmoins 
tout emprunt hypothécaire contrac-
té à la charge de ladite société n« 
sera valable , soit au regard des 
tiers, soit au regard des associés 
eux-mêmes, qu'autant qu'il aura été 
souscrit par les deux associés collec-
tivement. — Art. 4. La présente so-
ciété est constituée pour quinze an-
nées, à partir du premier juillet mil 
huit cent soixante, pour Unir, soil 
le premier juillet mil huit cent 
soixante-cinq, soit le premier juil-

let mil huit cent 'soixante-dix, soit 
le premier juillet mil huit, cent 
soixante-quinze; en tout pour trois 
périodes de cinq ans à 1,1 volon-
té respective de chacun ries asso-
ciés; et pour le cas où l'un ries as-
sociés ne voudrait pas, à l'expiratioa 
de la première période, continuer 
pour la seconde, ou si, étanl entré 
dans la seconde, il ne voulait pas 
continuer la société pour la troi-
sième, il sera tenu d'en prévenir sou 
corassocié six mois avant l'expira-
tion de chacune des périodes, feule 
de quoi la société continuera pour 
la période dans laquelle on sera en-

tré. 
Pour extrait conforme: 
J'approuve l'écriture ci-dessus, 

Signé: Auguste SEÉLIGMANX. 

J'approuve l'écriture ci-dessus, 
(4232) Signé: Joseph WEISMANH. 

Par acte sous seings privés, fait 
double le dix-huit juin courant, ea 
registré, Jules-Charles HAAR el Guil-
laume-Emile STEINERT, demeurant 
à Paris, rue Jacob, 9, siège social 
ont formé, sous la raison sociale 
HAAR et STEINERT, une société en 
en nom colleclif, pour cinq ans, a 
compter du premier juillet prochain 
pour l'exploitation de la librairie 

Chacun d'eux gère et signe. 
HAAR et STEISÉRT. (422:>) 

D'un acte reçu par M" Dufour et 
sou collègue, notaires à Paris, les 
huit et dix-neuf juin mil huit cent 
soixante, enregistré, il appert qu'il 
consle : 1° Que la société transi 
toire qui avait été formée, entre MM 
Paulin TALAROT, ingénieur en chef 
des ponls-et-chaussées, directeur du 
chemin de fer rie Lyon à la Médi-
terranée, demeurant à Paris, rue de 
Rivoli, 212; Enrilien REV DE FO-
RESTA, administrateur du chemin 
de fer de Lyon à la Médilerra iée, 
demeurant à Paris, rue de Berlin, 
II; Ernest RIGOBERT-S1MONS. ad-
ministrateur des services maritimes 
des Messageries impériales, demeu-
rant h Paris, rue Saint-Honoré,374, 
et Louis-Henry - Armand HEBlC, 
aussi administrateur des gcrii<v« 
maritimes dés Messageries impé-
riales, demeurant à Paris, place 
Vendôme, 14, suivant acte sous si-
gnatures pr ivées, en date à Paris du 
vingt septembre mil huit cens cin-
quante-six, confirmé par autre acte 
sous signatures privées du onze 
mars mil huit cent cinquante seul, 
pour poursuivre auprès de la vali-
de Marseille, la cession du privilège 
d'élablissement et d'exploitation du 
Dock-Eulrepôt de la Jolietle, d'arrê-
ter les bases et de poursuivre la 
constitution de la société anonyme 
chargée d'assurer les effets de ladite 
cession ; — s'est trouvée dissoute 
purement et simplement par le fait 
de la constitution de la soeiélé ano-
nyme dite : Compagnie des Docks 
et Entrepôts de Marseille, autorisée 
par décret, de Sa Majesté l'Empe-
reur, en date du vingt-trois février 
mil huit cent cinqiianle-neuf. —-
Deuxièmement. Que ladite Compa-
gnie anonyme des Docks et Entre-
pôts de Marseille a été chargée rie 
la liquidation de eetle société tran-
sitoire.—Troiîièment. Que M. Pierre-
Sylvain Dumon, emmeurant A Paris, 
rue de Rumforl, 8, ayant agi gomme 
président de laCompagnie anonyme 
des Docks et Entrepôts de Marseille, 
a accepté pour ladite compagnie la 
fonction de liquidatrice. — Quatriè-
mement. Que le siège de la liquida-
tion est fixé à Paris, rue LauTUe, ,7; 
— 5" et que lous pouvoirs ont éle 
donnés au porleur d'une expédition 
ou d'un exlrail pour faire l'aire les 

publications légales. 
Pour extrait : 

—(4226) Signé DUFOUR. 

Cabinet de M. V. MARCOU, 32, rue 
de Bondy. 

Par un acte sous signatures pri-
vées, passé à Paris le dix-huit juin 
mil huit cent soixante, enregistré 
audit lieu, le vingt-six du même 
mois, par Bracbet, folio ,78, verso, 
cases 2 à 3, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes , M. Antoine 
GRENIER, négociant en chaussures, 
demeurant à Paris, rue Croix-des-
Pelits-Champs, H; M. Etienne LA-
CHANEL, négociant en chaussures, 
demeurant a Paris, rue du Fau-
bourg-Sainl-Denis , 31, ont formé 
une société en nom collectif ayant 
pour but la fabrication et la vente 
de la chaussure. La durée de la so-
ciété est fixée à djx années consécu-
tives, qui ont commencé à courir le 
dix mai dernier (mil huit cent soi-
xanle). Le siège de la société est éta-
bli h Paris, rue du Faubourg-Sainl-
Denis, 31. La raison et la signature 
sociales sont : GRENIER et C1'. La 
Société sera administrée conjointe-
ment et solidairement par les deux 
associés ; niais la signature sociale 
appartiendra seule a M. Grenier, 
l'un d'eux, lequel n'en pourra faire 
usage que dans l'intérêt et pour les 
affaires de la société, h peine de 
nullité même à l'égard des iiers. — 
Pour faire les dépôt et publications 
voulus parla loi, tous pouvoirs sont, 
donnés an porteur du présent ex-
trait. 

Pour extrait, : 
DAMOURETTE, 

(4230) 52, rue de Bondy. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à VaUly-sur-Aisne, le 
dix-neuf juio mil huit cent soixante, 
enregistre, entre M.Antoine-Louis-Ai-
mé BAILLON, marchand carrier, de-
meurant à Paris, rue du Théâtre. 26, 
ci-devant Grenelle, et M. Joseph-
Victor LOUVET, exploitant rie car-
rières , demeurant à Vailly-sur-
Aisne; les parties ont consenti la 
dissolution, a compter du jour rie la 
date dudit acte, de la société eu 
nom collectif formée verbalement 
entre elles, sous la raison : BAILLON 
et LOUVÊT, pour neuf années, qui 
ont commencé le vingt-deux sep-
teLnbïe mil huit cent cinquante-
neuf, et qui devaient finir a pareille 
époque de l'année mil huit cent soi-
xante-huit; laquelle société avait 
pour ohjel l'exploilalion d'une ou 
de plusieurs carrières il pierre si-
tuées à Aisy (Aisne), et dont le siège 
avait été fixé au domicile de M. Bail-
Ion, à Grenelle, aujourd'hui Paris, 
rue du Théàlre, 26. 

Pour extrail conforme : 
BROUST, mandataire, 

(4323) rue Saint - Sauveur, 69. 

Suivant acte sous seings privés.l'ait 
triple.sous la date du vingt-deux juin 
mil huit cent soixante, il a été con-
venu ce qui suit : La société formée 
le six octobre mil huit cent cin-
quante-trois, pour le commerce des 
dentelle», sous la raison sociale : 
GASSIEH et RONNAFFOUS, dont te 
siège esta Paris, rue de Choiseul, tl, 
est prorogée jusqu'au trente-un jan-
vier mil huit cent soixante-six. 

Ledit extrait conforme « l'original. 
Paris, le vingt-sept juin mil huit 

cent soixanle. 
(4228) Signé : G.VSSIER et BONXAFFOl'S. 

I. D ■ deux actes, le second mod -
li '.alif du premier, pass's rievaui in 
Dufour, notaire à Paris, soussigné, 

jescollègues,l'un te quini.' inai,>-
l'au'ra le cinq juin mil huit csnl 
soixanle, enregistrés, il appert; 
Qu'il a été formé une société en 
commandite par aciions, dont les 
opération* consistent : f A acqué-
rir el revendre dans les formes et 

conditions voulues par la loi et à 
so isciire tous eff .'ls publics et tou-
tes actions ou obligations dans les 
différentes entreprises indus rielles 

el de crédit déjà (ondéç* ou à fon-
der, soit en Franco, soit à t'é ran-
ger à ; 2° A traiter par voie de sou 
mission ou autrement, soit à elle 
seule ou en participation aven d'au-

lres, de tous emprunts d'Iîlals, 
villes ou l ominune.SjOu rietou e^au-
r:;s concessions a tministraiivfs 

tant en Fi ann; qu'à l'élrang.T, et à 
les réaliser ; 3° à faire des avances 
sur effets publics, action, cl obliga-
ions, ainsi que sur marchandises, 

warrants ci connaissements. A ou-
vrir des crédits en comole-ro.iranl 
sur te d tpôi de ee< différentes va-
leurs; -1° à se charger rie recevoir 
les souscriptions, opère ' loas re-
couvrements et faire tous paiem n-s 
pour le compte de compagnies fi-
nancières ; 5° à ouvrir des compte* 
courants d'espèces et de titres, en 
un mol, à Caire loules les opira-
t ons ordinaires de banque, d'es-
compte et de commission générale-
ment en usage. Les prêts sur hypo-
thèques directement conférées a la 
société parles emp.-unteuri(saufcel-
les qui seraient conféréeseon. me sup-
plément d-igarantie pour desopéra-
t on< autorisées ou eu couverture! rie 
créances),les opérations maritimes, 
les avances sur valeurs litigieuses, 
sont ixpressémeui interdites à la 
société comme étant en dehors du 
cercle de ses opérations. Que celte 
société est en nom collectif à l'é-
gard de MM. Vincent-Sulpice JAR-
RY. banquier, demeurant à Paris, 
rue Taituoiii, si, et uigène-llipolj-
te BOUHOOIN, iocien banquier, de-
meurant à Paris, rue Rougemonl.9, 
seuls a.so ics responsables, soli-
daires et gérants ■ que lous les au-
tres intéressés sont simples com-
manditaires ; que ta raison et la si-
gnature sociales sont: JAÎlRY,BOUR-
GOIN et (.« ; que MM. JaFryel Bout-
gom, seuls gérants de la «ociété, 
on', seuls U s.gnature sociale, dont 
ils ne peuvent faire usage que pour 
les besoins et affaires du la société ; 
qu'ils peuvent user de cette signa-
ture ensemble ou séparément, mais 
que cependant les délégations de 
pouvoirs ne peuvent êlre faites par 
eux qu'en commun : qu'il a été dit 
que la société commencerait à eomp 
1er du jour de sa constitutiondéfi-
nilive, et durerait, sauf les cas de 
tusoluiiou anticipée ou de proro-
gation prévus audit act-, jusqu'au 
div janvier mil huit cent soix-nie-
dix ; que ie siège de la société et son 
il m Ci te on' éié établis a Pari», rue 
Toiltioui, 8t ; que MM. Jarry e 
ti-iur/oin ont fait apport, gratuite-
meol à fa soeiélé rie leur c.lienlèie 
-l'.iffi-res, leurs r. latiuns dans la 
b .n que, le commerce il fin date (rie, 
-aiuen France qu'à l'élranger ; que 
le fonds social a élé llxé à un mil-
lion de franc-, et divisé en iicux 
uille actions de cinq cenis f aocs 

ehaotne: que te montant u-s ac-

ioos a été stipulé payable : un 
quart, couipcu', ei le- tro » autres 
quarts -ions les huit jours de le 
r.otisti'ulion do la société ; el que le 
e p tal social pourrait (Ira aug-
m-ntien un ou plusieurs fiisjus 
qu a conc-inc .ee d'un maximum 
ic trois millions du traites avec 
l'assentiment de l'assemblée géné-
ra e ordinaire • t en se confoi inam 
à la loi. — II. D'une iste cerlu;ée 
partes siK-anis en neortusix jn-u 
mil huit ceiii cm lUonO-six. t-nre-
gisC éecl annexée à Is minute d'un 
aciei.-nconten.ini le dépôt reçu le 
même jn„r, par ledit M" Dulou , 
aussi enregistré, il appert; Q.ie le» 
-1.-UX mille aciions représenuni le 
fonds social ont été souscrites, sa-
voir : cinq cents par chacun des 

gérants, ensemble mille, et tes mil-
le de surplus pac neuf actionnai-
res ; quo les gérants ont versé le 
montant, intégral de letii s mille ac-
tions, soil au total cinq cent mille 
francs; que sur les mille autres de 
surplus représentant pareille som-
me de cinq cent mil e francs, cenl 
Irente-sept mille cinq cen s francs 
avaient élé versés, soit plus du 
quart, sur chaque action. —III. Et 

derieux délibérations de l'assemblée 
générale des actionnaires de la so-
eiélé J A R II Y, BOUlSGOlv et S?', en 
d île, la première, du douze juin mil 
huit cent soixante, et la seconde du 
dix-huit même mois ; tesdiles dél-
héritions annexées à lamioute d'un 
acte en contenant le dépôt reçu 
par ledit .1!" Dufeur le vingt et, un 
juin mil huit cent soixanle, enre-
gistré, il appert: De la p rem ère de 
ces délibérations : Qu'il a été nom-
mé une commission pour faire un 
rapport sur l'aj'piéeiationdésavan-
tages stipul as par Ki statuts en fa-
veur des gérants; el la ri. uxième: 
que l'assemblée a reconnu que les 
avantages stipulés en faveur des 
gérants n'étaient pas exagéras ; 
qu'elle a déclaré la société définiti-
vement constituée J qu'elle a nom-
mé le conseil de surveillance, el que 
lous pouvoirs ont élé donnés 
porleur pour faire les publications 
légales. 

Pour extrait : 
—(«27.) (Signé DUFOUR. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
(je dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DECLARAllOVS DE FAILLITES 

Jugements du 27 JUIN 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte el en 

fixait provisoirement l'ouverture au-

<Ml jour: 

De dame veuve DUBUtS (Joséphi-
ne Deruelle, veuve de Jules), fer-
blantier-lampiste, demeurant à Pa-
ris, faubourg Si-Martin, ,76; nomme 

M. Gros juge-commissaire, et M. 
Crampel. rue Sl-Mare, n. 6, syndic 

provisoire (N- 17272 du gr.). 

Du sieur DÉFAUT ( Pierre-Marie-
Josuph), fabr. de peaux de chèvre, 
demeurant à Paris, rue Si-Martin, 
83 ; nomme M. Gros juge-commis-
saire, el M. Sergent, rue de Choiseul, 
n. o, syndic provisoire (N° ,7273 du 

«r.). 
Du sieur DONIOL (Gilbert), nul de 
ns, demeurant à Paris, place Bro-

da, 10; nomme M. Michau juge-com-
missaire, et M. Battarel, rue rie Bon-
dy, n. 7, syndic provisoire (N° ,7274 

dû gr.l. 
Du sieur NEPVEUX (Yalenlin-Eu-

gène), décédé, ancien md de vins à 
Paris, rue Louvois, n. lî, ouverture 
fixée au jour du décès; nomme M, 
Thivier juge - commissaire , et M. 
Moncharville, rue de Provence, 52, 

syndic provisoire (N- 17275 du gr.). 

rROnUCTHM BK TITRES. 

Son! invités à produire, dans le dc-
lui de vingt tours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, J1U. 

les créanciers : 

De dame MACHEREZ (Célina-Gr-
neviève Regnaull, femme séparée de 
biens de Ptette-Mathieu),tenant l'ho 
tel dtiVar.rue Fonlaine-Molière.lO, y 
demeurant, entre les mains de M. 
Hi'caen, rue de Lancry, 9, syndic de 
la faillite (N- 17,80 du gr.l. 

Pour, en conformité de l'article 49S 

du Code de commerce, être procédé i 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immériia; 

tentent après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS CE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-

semblées des faillites, 8Jf. les créan-

ciers : 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur OBÈS (Jean), tailleur, roB 
du Temple, 28. le 4 juillet, à 10 heu 

res (N.» 16980 du gr.). 
Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat propose pane 

failli, l'admettre s'il y a lieu, ou W 

ser à la formation de l''»»°\el'JZ 
ce cas, donner leur avis laid sm » 

faits de la gestion que sur l «»"'* " 
maintien ou du remplacement des sw 

'ïf'ne sera admis que les 
ciers vérifiés et atlirmés o t qu>!" 

seront fait relever de I».****** 
Les créanciers elle la'lltg , 

prendre au greffe communie*1" 

du rapport des syndics. 

CONCORDAT PAR ABANDONP'^' 
ii£?AItTITIONS. 

MM. les créanciers vérifté» «J, . 
niés du sieur LEMEttlEL, 

nieiwi* 

faubôurgTt-DenisT 156, fa]"l&, 
présenter chez M. Lacoste, *)"

 u
„ 

rue Chabanais, 8, pour 
|ottrhfr 

let, 
dividende de 12 fr. 26 c. gjjffifl* 
unique répartition de l*W 

donné IN" 13485 du gr.). 

RÉPARTITION 

MM les créanciers vérifié^
 r

d« 

més du sieur ESNAV, ap f^ait-
cornes à BeUevilfe, rue de'^Sg 

line, 12, peuvent se pre^ga 
M. Sautton, syndic, 
n. 5, pour toucher un ̂  '^^pir 
,7 fr. 01 c. pour 100, unique 

tilion (N" 16507 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 29 JUIN ^ 

NEUF HEURES : Froger, md
 0
 ^ 

synd. - Dame Chégaraj'^M 
meublé, vérif.-Blane, I»"0" 

cm- .. , ne ni**! 
Dix HEURES: Romeut et <■ ,'

Kel
.
a
io,F 

vins, vérif. - Nozaluc d<. * » 
nég., id.—Narbonne, '«''failli'* 

Pl.-Carré, md de 
clôt. - Lardin, entr. de» ^«st 
rie, id.-VeuveMa pe>t ;

(
,
0
iJf 

eu garni, id.—Courtois, « ye»^ 
faires, redd. de compte^ 
Marg uidon. anc. mde ne 

id" , f" C0B« 

UNE HEURE: Bourriier el par-
loir rie la oilette, f éru.

 t
 * 

Mercier, fabr. de s.M^ls&fè 
Nathan Bloch, neg. com'» d(j m 
id. - Letiche-Tencé,

 cie
 m* 

leurs, id--,^
ol,eh

îo'ra^««
t 

nuiserie, riéhb. - ffX^.te. 
menuiserie, redd. de ton i „ 

DEUX HEURES: Kinutelejt-
e
^"| 

.te 

IEU.X lliuiuis. '.i _ 

en fourrures, *>».";
 ml

,
e

, an& 
canicien, elot.-Lau"' ^ ,4 

de vins, conc.-Gi uat, 

Enregistré à Paris, le 
Keçu deux fraucs vingt centimes. 

Juin 1860. F" IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURLNS, li 

Certifié rinurtion sous le n" 

Pour légalisation de 
Le maire du 9e 

la signature A. C.vWT 

arrondissement. 


